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PERMANENCE                  

TÉLÉPHONIQUE 

 
 

Vous pouvez la contacter au : 

06.77.00.50.67  

Votre interlocuteur sera              

M. Ludovic VANTYGHEM          

Vice Président du District et  

référent COVID départemental 

PLANNING DES FINALES DE 

COUPES 

En pages intérieures de ce journal, les plannings des    

différentes finales de Coupes 77 et Comité 

RÉUNION DES CLUBS FINALISTES 
 

Le Comité Directeur du District 77 convie les Présidents des clubs ainsi que les     

éducateurs des équipes qualifiées à une réunion d’information relative à                 

l’organisation des finales de coupes                                                                                     

le mercredi 08 juin 2022 à 19H00 en visio-conférence 

 

(les invitations seront envoyées sur les messageries officielles des clubs) 

SENGOL VAINQUEUR DE LA COUPE DE PARIS FUTAL 

ENGAGEMENTS 
 

 

 

 

Merci aux clubs qui n’ont pas 
encore finalisé leurs             

engagements de le faire le plus 
rapidement possible 

JOURNÉE NATIONALE 

DES DÉBUTANTS 2022 
 

 

 

 

Cette année, le District est heureux 

d’accueillir les catégories U6 / U7 / 

U8 / U9 Filles sur les sites de           

LA FERTE-GAUCHER et LESIGNY   

à l’occasion de la Journée Nationale 

des Débutants qui se déroulera le                                                                

samedi 18 juin 2022                           

(matin ou après-midi) 

Retrouvez en page intérieure le document 

d’inscription 

CLASSEMENTS 

Dans ce numéro, les            

classements provisoires au     

03 juin 2022 pour toutes les 

catégories 

RÉUNION                       

D’INFORMATION  

PRATIQUE DU FOOT               

ANIMATION 2022/2023 

Suite à la mise en place d’une nouvelle 

offre de pratique foot Animation pour la     

saison 2021/2022 et aux différents retours 

d’expériences de celle-ci,  

Nous vous invitons à participer à une      

réunion de présentation de l’offre de       

pratique du « Football Animation 

2022/2023 », qui se tiendra 

en visioconférence                                        

le mardi 14  juin 2021, à partir de 19H00 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

    
 

 
Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 

Prévention,  le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 

le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 

solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 

exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 

de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 

d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 

minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 

sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 

pour suite à donner. 

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 

interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samedi de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 04 & 05 juin 2022 
 
 

    
 

 
 

 
 
 

 
M. Ludovic VANTYGHEM 

06.43.70.72.10 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

    
 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MONTRY 

COMMISSIONS 
 

Mardi 07 juin 2022 
Commission des Statuts & Règlements 

17H00 
 

Mercredi 08 juin 2022 
Commission de Discipline 

17H00 
 

Jeudi 09 juin 2022 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H00 

- 
Commission d’Appel Disciplinaire 

18H30 
 

MELUN 

COMMISSION 
 

Mardi 07 juin 2022 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
15H00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

20 HEURES 30 
 

COUPE 77 FUTSAL SENIORS 

 

NOISIEL FUTSAL 1—JOLIOT GROOM’S 2 



 

Terrain 1 - herbe 
 

10 heures  : COUPE 77 U14 
BRIARD 1—LIEUSAINT 1 

 

12 heures   : COUPE 77 U16 
BRIARD 1—LOGNES 1 

 

14 heures 30 : COUPE 77 U18 
VAL France/ESBLY 1—MONTEREAU 1 

 
17 heures :  COUPE 77 SENIORS FEMININES 

MORMANT 1—ROISSY 1 

Vendredi 10 juin 2022 
 

Samedi 11 juin 2022 

Terrain 2 - synthétique 
 

10 heures 30 : COUPE 77 U14 
VAL D’EUROPE 2—SERVON/CHEVRY 1 

 

12 heures 30 : COUPE COMITE U16 
CHANGIS 1—VAL France/ESBLY 2 

 

15 heures : COUPE COMITE U18 
BUSSY 2 —GATINAIS 1 

 

Terrain 1 - herbe 
 

9 heures 30 : COUPE 77 +45ANS 
AVON 21—COMBS 21 

 

12 heures : COUPE 77 VETERANS  
TORCY 12—CHELLES 11 

 

14 heures 30 : COUPE 77 CDM  
SERVON 6—THORIGNY 5 

 
17 heures : COUPE COMITE SENIORS 

CHELLES 2—PONTAULT PORTG 2 

Dimanche 12 juin 2022 

Terrain 2 - synthétique 
 

10 heures  : COUPE COMITE VETERANS 
CHAMPS FC 11 - LESIGNY 11 

 

12 heures 30 :  COUPE COMITE +45ANS 
MORET VENEUX 21 —GOELLYCOMPANS 21 

 
15 heures   : COUPE COMITE CDM 

BRIARD 5—MAGNY 5 

Terrain 1 - herbe 
 

20h30 : COUPE 77 SENIORS  
NANTEUIL 1—ST THIBAULT 1  



 

18 HEURES 30 
 

COUPE 77 CRITERIUM FEMININ U18 
 

ROISSY 1 1—QUINCY VOISINS 1 

18 HEURES 
 

COUPE 77 CRITERIM FEMININ U15 
 

VAUX LA ROCHETTE 1—LOGNES 1 

19 HEURES  30 
 

COUPE 77 CRITERIUM FEMININ SENIORS MATCH 1 
GRETZ TOURNAN 1—OURCQ PORTG  MITRY 1 

 
20 HEURES  30 

 
COUPE 77 CRITERIUM FEMININ SENIORS MATCH 2 

GRETZ TOURNAN 1—LONGUEVILLE 1 
 

21 HEURES  30 
 

COUPE 77 CRITERIUM FEMININ SENIORS MATCH 3 
OURCQ PORTG MITRY 1—LONGUEVILLE 1 



 

 

Engagements  

Journée Nationale des Débutants 2022 

 

Celle-ci se déroulera sur 2 sites : 

La Ferté-Gaucher et Lésigny 

Le samedi 18 juin 2022 matin ou après midi 

 

Club : …………………………………………………………………… 

 

��� 

 

Catégories U6 U6/U7 U7 U8 U9 FILLES 

Nombre 

d’équipes 

     

 

Les engagements concernant la JND 2022 sont à retourner pour le mercredi 08 Juin 2022 

dernier délai, à technique@seineetmarne.fff.fr et en copie à jmeliasy@seineetmarne.fff.fr 

et xmopin@seineetmarne.fff.fr 

La répartition des équipes sur les différents sites et les différents horaires seront communiquées le Mardi 14 Juin 

2022 par le Département Technique du District de Seine-et-Marne de Football 

 

Rappel : la non-participation du club aux journées Nationales est passible d’une amende prévue à l’Annexe Financière 

Foot Animation 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Comité Directeur 

 

PROCÈS VERBAL du vendredi 06 mai 2022 

MELUN – 18H30 

 

Présidence : Philippe COLLOT 

Secrétaire : Christiane CAU 

Présents : Isabelle CHILARD, Dominique GODEFROY, Laurent HERPE, Monique MACHO, 
Abdelhak RAJI, Jean-Marie RENAUD, Ludovic VANTYGHEM, Gérard VIVES 

Excusés : Pascal ANTONETTI, Pierre BILLARD, Cédric GUILLOSO, Jean-Paul PEYRIN, Bernard 
MARMION, Patrick POIX, Gilles TANNIER, Orlando VIEIRA 

Assiste : Larbi BENCHEIKH (CDA) 
 

1. Ouverture de la séance 
 
Philippe COLLOT ouvre la réunion en remerciant les membres de leur présence. Il souhaite un prompt 
rétablissement à Gilles TANNIER suite à ses problèmes de santé. Il félicite les clubs de NANDY en CDM 
et TORCY en Anciens pour leur qualification en Finale de la Coupe de Paris. 
 

2. Approbation du PV de réunion du Comité Directeur des 07/04/2022 
 
Le PV, préalablement transmis par messagerie, est approuvé à l’unanimité. 
 

3. Relevé de décisions de la réunion de Bureau du 22/04/2022  
 
Philippe COLLOT informe le Comité Directeur des principaux points abordés et qui feront l’objet d’un 
échange spécifique au cours de la réunion de ce jour.  
 

4. Informations FFF-LPIFF-Instances-Institutions 
 

• LFA / FFF 
 
Contrat de délégation de la FFF avec le Ministère des Sports : un nouveau contrat a été signé, ce 
dernier actant, notamment, la délégation pour 3 nouvelles disciplines = FUTNET – FOOT5 et FOOT en 
marchant. 
 
Convention FFF – ANDES (Association Nationale des Élus en charge du Sport) : celle-ci a été 
renouvelée. Les modalités de mise en œuvre doivent renforcer le partenariat existant, notamment dans le 
cadre de la promotion des dispositifs de financement du FAFA destinés aux collectivités. 
 
FAFA : les clubs pourront bénéficier d’une 2ème aide dans le cadre du FAFA Emploi, sous conditions. Si 
l’aide est accordée, le montant sera calculé sur la base de 50% de l’aide financière prévue en cas de 1ère 
demande.  
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Programme « 5000 équipements sportifs » : la FFF et l’ANS sont sur le point de signer une convention-
cadre relative au déploiement de ce programme de proximité. L’objectif est que cette convention fixe les 
modalités d’un co-financement ANS / FFF via le dispositif « nouvelles pratiques » du FAFA, pour la 
construction, d’ici 2024, de 120 terrains de FUTSAL extérieurs situés en QVP et 80 terrains de Foot5 dans 
les territoires ruraux.  
 

• LPIFF 
 
Philippe COLLOT revient sur les points abordés lors de la réunion du Comité de Direction LPIFF du 
02/05/2022. 
 
Effectif : la Ligue compte 289 579 licenciés à date, soit une augmentation de 46 462 licences vs 2021 et 
9157 licences vs 2019 (avant COVID). 
Réforme des Championnats Nationaux : la décision finale n’est pas encore prise. Le schéma qui se 
dessine est 1 poule en National / 3 poules en National 2 / 8 poules en National 3 (avec des groupes à 14 
ou à 16). 
Protocole FFF COVID : une application commune de tous les districts IDF et de la LPIFF est décidée. 
Finale Coupe De France 2022 : le match sera dirigé par Stéphanie FRAPPART – Arbitre issue de la 
LPIFF.  
Engagements 2022/2023 : ils sont ouverts depuis le 02/05 et seront clôturés le 31/05/2022. 
E-CUP 2022 : 6 districts IDF ont participé. 141 joueurs sur PS et 6 sur XBOX.  
Statut de l’Arbitrage : le nombre de match à diriger par les arbitres pour 2022/2023 sera identique à la 
saison écoulée, à savoir, 15 et 7 pour les officiels FUTSAL. 
Tarifs 2022/2023 : ils sont identiques à 2021/2022, sauf pour les indemnités, ci-dessous. 

• Arbitrage = les indemnités de déplacement passent de 46 à 48.5 € dans un rayon de 50 km / les 
indemnités  de match SEN passent de 30 à 31.5 € / U16 et U17 de 25 à 26.50 € / U14 et U15 de 20 à 
21.50 €.  

• Observateurs en arbitrage = les indemnités passent de 46 à 48.50 € dans un rayon de 50 km et 
de 52 à  54.50 € au-delà. 

• Délégués opérant sur des matches déclarés sensibles = les indemnités passent de 55 à 59 €. 
• Délégués opérant sur des matches de compétitions régionales = les indemnités passent de 46 à 

49 €. 
Situation financière des clubs : 164 563 € restent à encaisser. Les dispositions réglementaires seront 
appliquées à compter du 12/05/2022 pour les clubs débiteurs. 
 
Droit de mutation Arbitre : la Ligue demandera des précisions à la FFF avant de pouvoir le mettre en 
œuvre sur le territoire. 
 

5. La Vie du District 
 

• Agenda  
 
07/05/2022 : Journée Nationale des bénévoles J1 
07/05/2022 : Finale Challenge U11 au Mée sur Seine. 
08/05/2022 : Journée Nationale des bénévoles J2. 
14/05/2022 : 100 ans du club de QUINCY 
21/05/2022 : Finales JDC à MELUN. 
24/05/2022 : Bureau 77 en visioconférence. 
06/06/2022 : CD LPIFF. 
03/06/2022 : CD 77. 
 

• Point licences 2021/2022 
 
Au 07/04/2022, le District enregistre 42 617 licences, soit + 5.1% vs 2019 (+2075 licences). 
 

          2021 / 2022 
Évolution vs 2019 / 

2020 

SEN G          9499           +162 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

U14/U19G          7040           +786 

FOOT A G       16 141           +979 

SEN F            465              -16 

U14/U18F            823               +8 

FOOT A F           1444            +236 
 
 

• Contexte sanitaire / Gestion Sociale 
 
Protocole sanitaire 

Le protocole FFF – COVID-19 à appliquer jusqu’à la fin de la saison a été transmis aux clubs. Toutefois, 
afin de garantir l’équité du déroulement des dernières rencontres, une particularité est à observer 
concernant les compétitions départementales : la possibilité de solliciter le report d’une rencontre 
pour motif sanitaire ne sera pas possible pour les 2 dernières journées ainsi que pour les 
rencontres qui font déjà l’objet d’un report (effet immédiat). 

Gestion sociale 

Une réunion du groupe de travail « télétravail » a eu lieu récemment 
Il est envisagé d’embaucher 3 stagiaires à partir de septembre dans les domaines juridique, 
communication et sportif. 
 

• Affaires financières 
 
Accompagnement des clubs  
 
Fond d’Aide au Football Seine et Marnais 
 
Phase 3 : 18 demandes, dont 12 recevables, ont d’ores et déjà été transmises (11 pour des tournois 
extérieurs et 1 pour un tournoi en salle). 
 
Subventions 
 
Campagne ANS 2022  
 
Philippe COLLOT présente le calendrier de traitement par le district des dossiers clubs : 
 

• 5 réunions de suivi des dossiers jusqu’au 31/05/2022 (clôture de la campagne) 
• 4 réunions d’étude des dossiers transmis (vérification des informations administratives, des bilans 
2021 et préparation des dossiers à soumettre à la commission) 
• 6 points d’étape par la commission ANS du district = 
• Réception des dossiers et des bilans 
• Attribution des notes par dossier et validation des bilans 
• Validation des aides proposées (séance plénière) le 14/06/2020 à 14h30 
• Saisie dans l’application OSIRIS 
• Dernier arbitrage si nécessaire 
• Validation dans l’application OSIRIS le 30/06/2022 

 
Subventions 2022 - Conseil Départemental 
 
Philippe COLLOT informe le Comité Directeur d’une réunion qui s’est tenue le 25/04 avec le Conseil 
Départemental. Celle-ci avait pour objectif d’argumenter les demandes de subventions effectuées par le 
district pour l’exercice 2022. 
 

• Affaires sportives 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Pratique Foot Animation 
 
Suite aux différentes réunions de travail organisées concernant les points à faire évoluer pour la saison 
2022/2023, le Comité Directeur valide les propositions du Bureau repris dans le relevé de décisions du 
22/04/2022. 
 
Les divers règlements sportifs seront mis à jour et validés lors de la prochaine réunion du Comité 
Directeur. Une réunion d’information à destination des clubs sera organisée au mois de juin. 
 
Organisation des JNA du 18/06/2022 
 
JNA U6/U7/U8 du 18/06/2022 : candidatures de BRIE EST et LESIGNY : en attente de confirmation 
écrite. 
 
Labels 
 
Le Comité Directeur examine les dossiers transmis par l’Équipe Technique Départemental et les valide 
en vue de la présentation à la commission Régionale de Labellisation qui se tiendra le 12/05/2022.  
 
Critérium FUTSAL  
 
Pour rappel, celui-ci a été mis en place afin de pallier la défection de plusieurs équipes des championnats 
D1/D2 et permettre, ainsi, de proposer plus de matches aux équipes restantes. 
 
Le Comité Directeur prend connaissance du bilan de la Phase 1 au cours de laquelle seulement 1 seul 
match n’a pas pu avoir lieu. La Phase 2 a débuté le 02/05. 
 
Edition 2022 de la Copa Coca-Cola 
 
Les clubs FUTSAL seront sollicités afin de connaître leur souhait de participation ou pas à cette opération. 
 
Football à l’école 
 
Le Conseil Départemental 77, l’Inspection Académique et l’UNSS organisent un tournoi amical de football 
des classes ULIS, le 09 juin 2022 à LESIGNY. Le district répond favorablement à la demande 
d’accompagnement de cette manifestation. 
 

• Affaires administratives 
 
Commissions / Fonctions 
 
Jacky LAMBERT : informe de l’arrêt de ses activités au sein de la commission des terrains et installations 
sportives pour des raisons de santé. Le Comité Directeur le remercie pour le travail réalisé durant de 
nombreuses années et pour tous les services rendus au Football Seine et Marnais. 
 
Jean-Louis CAMPOS : informe de l’arrêt de son activité au sein de la commission d’Appel Disciplinaire 
à l’issue de la saison. Le Comité Directeur le remercie pour les services rendus au Football Seine et 
Marnais. 
 
Ismaël ETTABBAL : informe de l’arrêt de sa fonction de délégué avec effet immédiat. Le Comité Directeur 
prend note de cette décision. 
 
Younès GHODBANE : le Comité Directeur valide son intégration au sein de la commission FUTSAL. 
 
Traitement des dossiers par les commissions. 
 
Le Comité Directeur fixe une ligne de conduite concernant l’utilisation de pièces complémentaires fournies 
en séance (ex : vidéo) lors des auditions des personnes convoquées en commission. 
 
Association HANDIVERTS 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Le Comité Directeur valide l’octroi d’une dotation pour le tournoi annuel de l’association. 
 
Situation des clubs (création / fusion) 
 
Création du club de FOOT PAYS OURCQ. Avis favorable 
Fusion absorption de PROVINS & CSP PROVINOIS. 

 
 Réunion de travail au Centre Pénitencier de Meaux 
 
Une réunion s’est tenue le 26/04 dernier afin d’examiner un projet de documentaire sur le football au sein 
de cette structure. Christiane CAU a participé pour le district et rend compte au Comité Directeur des 
points évoqués.   
 

• Informations diverses 
 
Conférence « observatoire des comportements » 
 
La commission fédérale des actions éducatives, citoyennes et sociales organise une conférence le 
06/05/2022. L’objectif est de présenter l’outil permettant de suivre l’évolution des comportements sur les 
terrains de football.   
 
Association Française Foot Golf 
 
Cette association a pour objectif d’organiser, développer et promouvoir le Foot Golf en France. Elle a 
signé une convention de partenariat avec la FFF pour l’appuyer au développement de ce sport sur le 
territoire national.  
 
Projet de création d’un terrain de Beach Soccer à la Base de Loisirs de Jablines / Annet 
 
La structure sollicite le district en vue d’un accompagnement pour la création de cet équipement via le 
dispositif FAFA. Un contact sera pris avec le correspondant chargé de ce dossier. 
 
Association Footinveston Paris Marne 
 
Nouvellement créée, cette association sollicite le district pour le prêt des installations de Montry. Le Comité 
Directeur ne peut donner suite à cette demande. 
 

6. Courriers reçus nécessitant une information du Comité Directeur 
 
Externe 
 
08/04/2022 : réunion CDJSVA. 
28/04/2022 : Association HANDIVERTS. 
 
FFF/LFA 
 
08/04/2022 : programme « 500 équipements sportifs ». 
20/04/2022 : lancement de la 2ème édition Copa Coca-Cola. 
21/04/2022 : réunion avec le Centre Pénitencier de Meaux. 
28/04/2022 : documents préparatoires à la réunion commune des collèges des Présidents de Ligue, 
District et aux Acteurs du Football Amateur. 
29/04/2022 : dotation NIKE via plateforme Footamateur. 
 
LPIFF 
 
22/04/2022 : mise à disposition des CTD-DAP dans le cadre des évènements régionaux. 
22/04/2022 : précisions FFF sur Statut de l’Arbitrage. 
27/04/2022 : réunion du CD LPIFF du 02/05/2022. 
29/04/2022 : Semaine du Foot Féminin. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Clubs 
 
11/04/2022 : FC BUSSY-ST-GEORGES. Commission d’Appel LPIFF. 
17/04/2022 : FC GUIGNES. Remerciements. 
21/04/2022 : SC BRIARD. Relevé n°43. 
22/04/2022 : US FERRIERES. Relevé n°43. 
23/04/2022 : CS MEAUX. Opération « Foot à l’école ». 
24/04/2022 : MITRY-MORY Football. Formation arbitre. 
25/04/2022 : FC MELUN. Candidature pour intégrer les championnats régionaux U15/U17. 
28/04/2022 : US QUINCY-VOISINS. 100 ans du club. 
28/04/2022 : US AVON. Journée « partenaires ». 
04/05/2022 : ES BRIE NORD. Inauguration. 
 

7. Comptabilité 
 
Absence des stagiaires à un module de formation : la facturation sera effectuée pour les inscrits « absents 
non excusés ». Par ailleurs, l’information d’une absence doit être transmise au plus tard la veille du début 
de la session. 
 
Le Comité Directeur examine la situation des clubs débiteurs (relevé n°43) ainsi que les courriers de 
FERRIERES (attestation bancaire de virement demandée) et BRIARD, au regard de l’application des 
dispositions réglementaires. Il rappelle que le relevé a été édité le 28/01/2022 et que l’échéance initiale 
était fixée au 11/02/2022. En complément de la transmission aux clubs, l’information a été relayée chaque 
semaine sur le journal du district. Un courrier recommandé a été adressé à chaque club débiteur le 14/03 
via l’application « Notifoot », avec une dernière échéance annoncée au 25/03/2022.     
 

8. Technique 
 
Section Sportive Départementale 
 
Le Comité Directeur prend connaissance de la liste des candidats retenus pour la rentrée scolaire 
2022/2023. 
 

• Sélection 
o Interdistricts U14F du 27/04. 

 défaite 1-0 contre le 78. 
 défaite 1-2 contre le 75. 
 victoire 1-0 contre 93. 
 7 joueuses retenues pour le brassage régional. 

o Interdistricts U14 du 29/04. 
 victoire 1-0 contre le 91. 
 victoire 1-0 contre le 94. 
 victoire 1-0 contre le 92. 
 8 joueurs retenus pour le brassage régional. 
 2 absents justifiés. 

• Formation 
o 8 modules sur 9 ont été réalisés. (Annulation du module senior). 
o 2 dates de MSP. 

 30/04 : annulation car seulement 6 stagiaires sur 15 étaient présents 
 4/05 : réalisée 
 Proposition d’ajouter une date en juin pour les 23 candidats restants. Les membres 
de la  Commission Technique seront prioritairement consultés pour cette journée. 

 
• Certification 

o 23/04/2022 à Montereau. 
 10 certifiés. 
 10 refusés (dont 5 ont validé une des 2 épreuves). 
 2 absents. 

o 4/06 au Mée (complet). 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

o 23/06 à Montry (complet). 

• Foot en milieu scolaire  
o Quinzaine du foot. 

 Production dynamique : l'école de Savigny finit 1ère aux jurys départemental et 
régional. 

 Production statique : l'école de Savigny finit 1ère au jury départemental et 2ème au 
jury régional.  

• DAP 
o Challenge National du PEF : aucun dossier reçu à ce jour. 
o Labels. 

9. Arbitrage 
 
Larbi BENCHEIKH informe le Comité Directeur des points, ci-après. 
 
- Prochain module FIA = 21-22 mai et 28-29 mai 2022. Une relance sera effectuée auprès des candidats 

ayant échoué au module précédent. Une information sera également lancée envers les candidats 
ayant répondu au mailing FFF et aux clubs en infraction au Statut de l’Arbitrage. 

- La Campagne de recrutement de la Section Sportive « Filière Arbitrage » de Meaux a été lancée. 
- Quelques observations restent à réaliser avant l’établissement les classements. 
- Une liste des arbitres qui ne sont pas désignés en application du RI de la CDA sera établie. 
 
Jean-Marie RENAUD présente au Comité Directeur les propositions faites par le groupe de travail suite à 
la réunion du 03/04/2022 avec les arbitres. Le plan d’actions est validé.  
 

10.  Questions diverses / Tour de table 
 
Gérard VIVES 
Évoque ses fonctions au sein de la Commission d’Appel Disciplinaire. 
 
Laurent HERPE 
Recherche des vidéos pédagogiques en vue d’organiser des réunions sur l’arbitrage avec les parents. 
 
Abdelhak RAJI 
Revient sur la situation de l’arbitre dernièrement agressé. Philippe COLLOT informe le Comité que ce 
dernier a souhaité reprendre ses activités au plus vite et que la CDA lui a proposé un planning progressif. 
Philippe COLLOT rappelle également la position du district sur ce dossier. 
 
Isabelle CHILARD 
Demande un complément d’information concernant la vente des bâtiments actuels de Melun et la 
recherche de nouveaux locaux. Jean-Marie RENAUD rappelle le planning des différentes étapes à venir. 
 
Dominique GODEFROY 
Félicite Gérard pour son travail au sein de la Commission d’Appel Disciplinaire et remercie le district pour 
sa participation à la Journée des Bénévoles 2022. 
 
Jean Marie RENAUD 
Félicite également Gérard pour le travail effectué en Appel Disciplinaire. 
 
Philippe COLLOT 
Remercie les participants des échanges réalisés au cours de cette réunion. 
 
 
Prochaines réunions 
 
Bureau Directeur : à confirmer. 
Comité Directeur : 02/06/2022 à MONTRY. 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

Commission Départementale de 

Discipline 

 

 

INFORMATIONS 

          

   PROCÈS VERBAL du vendredi 27 mai 2022 

 
COMMISSION RESTREINTE 

 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 
 

DOSSIER EN COURS 

 
Match 23670618 
St Thibault 1 – St Pathus 1 
U18 D2A du 20.03.2022 
 

Match 23670179 
Savigny 1 – Bussy 1  
U18 D1 du 22.05.2022 
 
Match 23735727 
Longueville/Provins 2 – Guignes 1  
U16 D3E du 22.05.2022 
 
Match 23661189 
Gretz Tournan 1 – Pays Creçois 1  
U14 D2B du 21.05.2022 
 
Match 23661472 
Roissy/Lesigny 2 – Moret Veneux 1  
U14 D3C du 21.05.2022 

 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

CONVOCATIONS 

 
Match 23775115 
Boissise Pringy 1 – Trilport 1  
SENIORS FEMININES D2 du 19.03.2022 
 
Match 23661639 
Torcy PVM 3 – Melun 2 
U14 D1 du 09.04.2022 
 
Match 23662272 
Thorigny 11 – Pontault UMS 11 
VETERANS D2C du 24.04.2022 

 

DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 
 

Match 23661083 
Ponthierry 1 – Bagneaux Nem. 1 
U14 D2C du 19.03.2022 
 
Match 23670552 
Ponthierry 1 – Longueville/Provins 1 
U16 D2C du 17.04.2022 

 
Match 23655345 
La Foret 1 – Olympique du Loing 2 
SENIORS D3E du 24.04.2022 
 
Match 23714356 
Etrepilly 1 – Val d’Europe 3 
SENIORS D4B du 24.04.2022 
 
Match 23714362 
Cosmo 3 – Magny 2 
SENIORS D4B du 24.04.2022 
 
Match 23701212 
Servon 21 – Savigny/Cesson 21 
+45ANS Gpe E du 27.03.2022 
 
Match 23706534 
Lagny Mess. 5 – St Thibault 5 
CDM D2A du 24.04.2022 
 
Match 23654023 
Lesigny 1 – Nanteuil 1  
SENIORS D2B du 08.05.2022 



                                                                                                                                                                                                                 

 

 

 

 

 

  

Commission Départementale de 

Discipline 

 

 

INFORMATIONS 

          

   PROCÈS VERBAL du mardi 31 mai 2022 

 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 
 

AUDITION 

 
Match 23775115 
Boissise Pringy 1 – Trilport 1  
SENIORS FEMININES D2 du 19.03.2022 
 
 

INSTRUCTION 
 
Match 23701212 
Servon 21 – Savigny/Cesson 21 
+45ANS Gpe E du 27.03.2022 
 



                                                                                                                                                                                                                 

 

 

 

 

 

  

Commission Départementale de 

Discipline 

 

 

INFORMATIONS 

          

   PROCÈS VERBAL du mercredi 01 juin 2022 

 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 

INSTRUCTIONS 

 
Match 23661083 
Ponthierry 1 – Bagneaux Nem. 1 
U14 D2C du 19.03.2022 

  
Match 23655345 
La Foret 1 – Olympique du Loing 2 
SENIORS D3E du 24.04.2022 

 

REPRISE INSTRUCTION DU 25.05.2022 

 
Match 23670618 
St Thibault 1 – St Pathus 1 
U18 D2A du 20.03.2022 
 

REPRISE DE DOSSIER 
 
Match 23670179 
Savigny 1 – Bussy 1  
U18 D1 du 22.05.2022 
 
Match 23735727 
Longueville/Provins 2 – Guignes 1  
U16 D3E du 22.05.2022 

 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Match 23661189 
Gretz Tournan 1 – Pays Creçois 1  
U14 D2B du 21.05.2022 

 
Match 23661472 
Roissy/Lesigny 2 – Moret Veneux 1  
U14 D3C du 21.05.2022 
 

CHAMPIONNAT 
 
Match 23653741 
Avon 1 – Pontault Portg.1  
SENIORS D1 du 29.05.2022 
 
Match 23654163 
Melun 3 – Boissise Pringy 1  
SENIORS D2C du 29.05.2022 
 
Match 23654994 
Plaine France 1 – Othis 2  
SENIORS D3A du 29.05.2022 
 
Match 23655177 
Pontault Portg. 2 – St Thibault 2  
SENIORS D3C du 29.05.2022 
 
Match 23655248 
Thorigny 2 – savigny 2  
SENIORS D3D du 26.05.2022 
 
Match 23655264 
Fontenay Très. 1 – Lesigny 2  
SENIORS D3D du 29.05.2022 
 
Match 23655356 
Jouy Yvron 1 – Bois le Roi 1  
SENIORS D3E du 29.05.2022 

 
Match 23655444 
Boissise Pringy 2 – Guignes 1  
SENIORS D3F du 29.05.2022 
 
Match 23714378 
Brie est 1 – Coulommiers 1  
SENIORS D4B du 29.05.2022 
 
Match 23670206 
Gretz Tournan 1 – Montereau 1  
U18 D1 du 29.05.2022 
 
Match 23670829 
Longueville/Provins 1 – Varennes 1  
U18 D2C du 26.05.2022 
 
Match 23670830 
Nandy 1 – Avon 1  
U18 D2C du 29.05.2022 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Match 23775020 
Roissy 1 – Senart Moissy 1  
SENIORS FEMININES D1 du 28.05.2022 
 

CONVOCATIONS 

 
Match 23661639 
Torcy PVM 3 – Melun 2 
U14 D1 du 09.04.2022 
 
Match 23662272 
Thorigny 11 – Pontault UMS 11 
VETERANS D2C du 24.04.2022 
 

DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 
 

Match 23670552 
Ponthierry 1 – Longueville/Provins 1 
U16 D2C du 17.04.2022 

 
Match 23714356 
Etrepilly 1 – Val d’Europe 3 
SENIORS D4B du 24.04.2022 
 
Match 23714362 
Cosmo 3 – Magny 2 
SENIORS D4B du 24.04.2022 
 
Match 23706534 
Lagny Mess. 5 – St Thibault 5 
CDM D2A du 24.04.2022 

  
Match 23654023 
Lesigny 1 – Nanteuil 1  
SENIORS D2B du 08.05.2022 

 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

  

PROCES-VERBAL du jeudi 2 juin 2022 
 

Commission restreinte 

Toute décision rendue en première instance est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 

du District dans les conditions de forme, de délai et de droits prévues à l’article 31 du RSG du 

District. 

 

RAPPEL  

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LE FOOTBALL  
DISPOSITIF D’ALERTE ET DE PREVENTION 
 
En cas de doute ou de menace, vous devez contacter le District 77 de Football, 15 jours et au minimum 
72 heures avant la rencontre, par courriel (secretariat@seineetmarne.fff.fr)  ou par fax à l’aide de la 
fiche de signalement « rencontre à risques ».  
Qu’il y ait déjà eu ou non dépôt de plainte, les organisateurs et dirigeants sportifs ayant été confrontés 

à un problème de violence doivent en informer la cellule de veille et la CDPME, via le secrétariat du 

District 77 de Football en adressant par mail ou télécopie la fiche de « signalement d’incidents ».  

Les fiches « RENCONTRES À RISQUES » et « SIGNALEMENT D’INCIDENTS », sont 
téléchargeables sur le site du District rubrique « DOCUMENTS ». 

 

 
ROLE ET MISSION DU REFERENT PREVENTION SECURITE 
La Commission rappelle que la présence du Référent Prévention Sécurité est indispensable si 

le match est classé sensible.  

Pour les autres rencontres, le club ou le responsable sécurité du club choisit le match où il lui semble 

plus opportun d’être présent.  

Le Référent Prévention Sécurité a également la possibilité de déléguer sa fonction à d’autres 

personnes licenciées du club, si le dit club à plusieurs sites où se déroulent les rencontres. 

 

En vue des matches retours, la Commission demande aux clubs de transmettre leurs 
éventuels dossiers de déclaration de match sensible en respectant le délai minimal de 
15 jours avant la date du match, et ce afin de pouvoir préparer l’organisation de la 
rencontre dans des conditions optimales. 
 
 
 
 
 
 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr


                                                                                                                                                                                                                                         

 

Match n° 24035218 FERTE SOUS JOUARRE – PORT. PONTAULT U18 D3 A du 05/06/2022 à 
13H00  
La Commission, 

 
Après avoir pris connaissance de la fiche de signalement de match sensible en date du 16/05/2022, 
émise par le club de La FERTE SOUS JOUARRE, 

 
Après avoir pris connaissance du PV de la Commission de Discipline du 13/04/2022 concernant le 
match Port. Pontault / Ferté S/ Jouarre U18 D3 du 06/02/2022, 

 
Après un échange téléphonique avec M. JAYET, Président du club de FERTE SOUS JOUARRE, 
 
Considérant l’intervention des forces de l’ordre lors du match aller, 
 
Considérant qu’il y a lieu de sécuriser la rencontre susnommée, 
 
Décide de désigner un arbitre officiel et un délégué officiel à la charge des deux clubs 
Décide de déclarer cette rencontre à la cellule de veille. 
 
Match n° 23670832 LE MÉE SP – GATINAIS VAL DE LOING U18 D2 C du 05/06/2022 à 13H00  
La Commission, 

 
Après avoir pris connaissance de la fiche de signalement de match sensible en date du 16/05/2022, 
émise par le club de GATINAIS VAL DE LOING, 
 
Après avoir pris connaissance du PV de la Commission de Discipline du 04/05/2022 concernant le 
match Gatinais Val de Loing / Le Mée U18 D2 du 06/02/2022, 
 
Après avoir pris connaissance du courriel du club de GATINAIS VAL DE LOING en date du 02/06/2022,  

 
Après un échange téléphonique avec M. HORSON, Dirigeant du club de GATINAIS VAL DE LOING, 

 
Après un échange téléphonique avec M. TETTAMANTI, Responsable technique des jeunes du club de 
LE MÉE, 
 
Après un échange téléphonique avec M. NELATON, Référent Sécurité du club de LE MÉE, 

 
Après un échange téléphonique avec M. GHRAIRI, Délégué officiel, 
 
Après un échange téléphonique avec M. CUNHA, Educateur du club de GATINAIS VAL DE LOING, 

 
Considérant les craintes exprimées par le club de GATINAIS VAL DE LOING, 
 
Considérant que le match aller a été arrêté, 
 
Considérant que le club de LE MÉE autorise l’accès au parking du stade aux véhicules des joueurs et 
des dirigeants de GATINAIS VAL DE LOING, 
 
Considérant que la CDPME remercie le club du LE MÉE, et notamment Ms TETTAMANTI et NELATON 
pour leur aide à l’accueil, et à la sécurité des joueurs et des dirigeants adverses, 
 
Considérant néanmoins qu’il y a lieu de sécuriser la rencontre susnommée, 
 
Décide de désigner un arbitre officiel et un délégué officiel à la charge des deux clubs. 
Décide de désigner 2 arbitres assistants officiels à la charge du club de Gatinais Val de Loing. 
Décide de déclarer cette rencontre à la cellule de veille. 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

Match n° 23670835 AVON – LONGUEVILLE/PROVINS U18 D2 Groupe C du 05/06/2022 à 13H00 
La Commission, 

 
Après avoir pris connaissance de la fiche de signalement de match sensible en date du 30/05/2022, 
émise par le club de LONGUEVILLE/PROVINS, 
 
Après avoir pris connaissance du PV de la Commission des Statuts et Règlements du 08/02/2022 
concernant le match LONGUEVILLE/PROVINS – AVON U18 D2C du 06/02/2022, 
 
Après avoir pris connaissance du PV du Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes du 22/03/2022 
concernant le match LONGUEVILLE/PROVINS – AVON U18 D2C du 06/02/2022, 

 
Décide de désigner un arbitre officiel à la charge du club de Longueville/Provins. 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

Commission Départementale des 

Statuts & Règlements 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 31 mai 2022 
 

 

Président : Alain PARENT  

Secrétaire de séance : Christiane CAU  
 
Présents : Christophe LE MINOUX  

Absents excusés : Patrick GAUDIN - Pascale GODEFROY - Julio MARQUES - Patrick 

MOUILLARD - Didier ANDRE - Farid RAACH - Patrick STEFFEN 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude) 

est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des affaires courantes, dans les conditions 

de forme et de délai prévu dans l’annuaire du District Titre IV Article 31.  

 

AUDITION 
 
Match 23714420 
ALLIANCE 77 1 – FERRIERES 1 
SENIORS D4C du 15/05/2022 
Courriels du club de ALLIANCE 77 et de l’arbitre officiel de la rencontre concernant la participation 
des joueurs DOS REIS ELIAS Romain et DALI ALI Fares de FERRIERES 
 
Après avoir noté les absences excusées  
M. SANGUA Jimmy, arbitre officiel 
 
Du club ALLIANCE 77 
M. GERARD Loïc, capitaine 
M. MESMIN Samuel, dirigeant 
 
Du club de FERRIERES 
M. KASSE Ousseynou  
M. DOS REIS ELIAS Romain 
M. DALI ALI Fares 
M. ANDRIATASY Aro 
 
Après audition de 
 
M. EL MKELLEB Fabien, observateur 
 
Du club ALLIANCE 77 
M. ROGER David, vice Président 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Du club de FERRIERES 
M. MELLOT Fabien, capitaine 
M. ILLARI Romain, dirigeant 
 
Considérant que M. ILLARI, pour raisons personnelles, n’a pu être présent au match 
Considérant qu’il avait transmis la composition de l’équipe 
Considérant que M. MELLOT, capitaine de l’équipe a validé cette composition sans la modifier 
Considérant que les personnes auditionnées de FERRIERES reconnaissent que les joueurs DOS 
REIS ELIAS Romain et DALI ALI Fares, inscrits sur la feuille de match n’étaient pas présents lors 
de la rencontre 
Considérant qu’ils reconnaissent que les joueurs KASSE Ousseynou et ANDRIATASY Aro ont 
participé à cette rencontre suite à la demande de M. ILLARI Romain auprès de l’éducateur U18 de 
lui fournir 2 joueurs pour compléter l’équipe. 
Considérant que ces 2 joueurs U17 ne pouvaient participer à la rencontre 
Dit match perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) à FERRIERES pour en attribuer le gain à 
ALLIANCE 77 (3points ;0 but) 
Considérant qu’il s’agit d’une fraude sur identité, transmet le dossier à la Commission de Discipline. 
 

REPRISE DE DOSSIER 
 
Match 23662337 
BOIS LE ROI FC 11 – PROVINS MJC 11 
VETERANS D2C du 15/05/2022 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Courrier de Longueville déclarant que le match n’a pas eu lieu  
Dossier mis en délibéré 
 
Match 23661630 
CHAMPS 2 – MITRY MORY 1 
U14 D1 du 21/05/2022 
Réclamation d’après match du club de MITRY MORY concernant la qualification et/ou la 
participation de l’ensemble des joueurs de l’équipe de CHAMPS au motif que sont susceptibles 
d’être inscrits sur la feuille de match plus de 3 joueurs ayant joué plus de 10 matchs avec une équipe 
supérieur du club de Champs (5 dernières journée…) 
La Commission demande au club de CHAMPS de fournir leurs observations concernant le 
match en rubrique pour le 07/06/2022 au plus tard 
 

CHAMPIONNAT 
 
Match 23661847 
ISLES LES VILLENOY 5  – PAYS CRECOIS 5 
CDM D1 du 9/05/2022 
Pris connaissance du courriel de M. Laurent ETER Président du club d’ISLES LES VILLENOY 
Pris connaissance du rapport de l‘arbitre officiel de la rencontre. 
La Commission après avoir pris connaissance des pieces versées au dossier, 
Considérant que le club d’ISLES LES VILLENOY n’a pas transmis d’arrêté de fermeture, 
Considérant que le club de PAYS CRECOIS ainsi que l’arbitre officiel de la rencontre se sont 
déplacés et ont trouvé le terrain fermé, 
Considérant qu’il n’y avait aucun joueur ni dirigeant d’Isles les Villenoy présent au stade, 
Jugeant en premier ressort 
La Commission  
Après en avoir délibéré décide 
Match perdu par forfait à l’équipe d’ISLES LES VILLENOY (-1 point ; 0 but) et en attribue le gain (3 
points ; 5 buts) à PAYS CRECOIS 
Débit d’ISLES LES VILLENOY : 43,50€ 
 
  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Match 23655071 
QUINCY 2 – GOELLY COMPANS FC 2 
SENIORS D3B du 26/05/2022 
Réserve du club de GOELLY COMPANS concernant la qualification et/ou la participation de 
l’ensemble des joueurs de l’équipe de QUINCY au motif que sont susceptibles d’être inscrits sur la 
feuille de match plus de 3 joueurs ayant joué plus de 10 matchs avec une équipe supérieur du club 
(5 dernières journées…) 
La Commission,  
Considérant que les restrictions de participation des joueurs à une rencontre officielle d’une équipe 
inférieure, du fait de leur participation à des matchs officiels avec une équipe supérieure de leur club, 
sont prévues à l’article 167.4 des RG de la FFF et reprises à l’article 7.10 du RSG du District,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Jugeant en première instance,  
Considérant que le match en rubrique se situe dans les cinq dernières rencontres de championnat, 
Considérant après vérification que seuls 3 joueurs de QUINCY figurant sur la feuille de match en 
rubrique ont joué au cours de la saison, tout ou partie de plus de dix rencontres de compétitions 
Nationales, Régionales ou Départementales avec une des équipes supérieures de leur club  
BEAUPERE Tom (11 matchs) 
CHANDELOT Kevin (11 matchs) 
MILAN Yohan (22 matchs) 
Dit la réserve de GOELLY COMPANS non fondée  
Décide, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit : GOELLY COMPANS : 43,50 €  
Règlements généraux du District 7.10 - de la FFF 167.4 
 
 
Match 23655264 
FONTENAY TRESIGNY 1 – LESIGNY 2 
SENIORS D3D du 29/05/2022 
Réserve du club de FONTENAY TRESIGNY concernant la qualification et/ou la participation de 
l’ensemble des joueurs de l’équipe de LESIGNY au motif que sont susceptibles d’être inscrits sur la 
feuille de match plus de 3 joueurs ayant joué plus de 10 matchs avec une équipe supérieure du club 
de Lesigny (5 dernières journées…) 
La Commission,  
Considérant que les restrictions de participation des joueurs à une rencontre officielle d’une équipe 
inférieure, du fait de leur participation à des matchs officiels avec une équipe supérieure de leur club, 
sont prévues à l’article 167.4 des RG de la FFF et reprises à l’article 7.10 du RSG du District,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Jugeant en première instance,  
Considérant que le match en rubrique se situe dans les cinq dernières rencontres de championnat, 
Considérant après vérification que seuls 3 joueurs de LESIGNY figurant sur la feuille de match en 
rubrique ont joué au cours de la saison, tout ou partie de plus de dix rencontres de compétitions 
Nationales, Régionales ou Départementales avec une des équipes supérieures de leur club  
DABE Patrice (19 matchs) 
JANGAL Joshuart (22 matchs) 
OURSEL Yohan (19 matchs) 
Dit la réserve de FONTENAY TRESIGNY non fondée  
Décide, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit : FONTENAY TRESIGNY : 43,50 €  
Règlements généraux du District 7.10 - de la FFF 167.4 
 
 
Match 23714354 
BRIE EST FC 1 – MAGNY 2 
SENIORS D4B du 26/05/2022 
Réserve du club de BRIE EST FC concernant la qualification et/ou la participation de l’ensemble 
des joueurs du club de MAGNY au motif que des joueurs du club en question sont susceptibles 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou 
le lendemain. 
Réclamation d’après match du club de BRIE EST FC concernant la qualification et/ou la participation 
des joueurs de l’équipe de MAGNY au motif suivant : violation des dispositions règlementaires qui 
n’autorisent la participation que de 3 joueurs ayant disputé plus de 10 matchs en équipe supérieure 
du club de Magny 
La Commission demande au club de MAGNY de fournir ses observations concernant le 
match en rubrique pour le 07/06/2022 au plus tard 
 
 
Match 23662027 
SENART MOISSY 12 – PAYS BIERES 11 
VETERANS D1 du 29/05/2022 
Réserve du club de PAYS BIERES concernant la qualification et/ou la participation de l’ensemble 
des joueurs de l’équipe de SENART MOISSY au motif que celle-ci est susceptibles d’aligner plus 
de 3 joueurs ayant pris part à plus de 10 matchs en équipe supérieure, alors que la rencontre de ce 
jour fait partie des 5 dernières journées de championnat. 
La Commission,  
Considérant que les restrictions de participation des joueurs à une rencontre officielle d’une équipe 
inférieure, du fait de leur participation à des matchs officiels avec une équipe supérieure de leur club, 
sont prévues à l’article 167.4 des RG de la FFF et reprises à l’article 7.10 du RSG du District,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Jugeant en première instance,  
Considérant que le match en rubrique se situe dans les cinq dernières rencontres de championnat, 
Considérant après vérification que seul 1 joueur de SENART MOISSY figurant sur la feuille de match 
en rubrique a joué au cours de la saison, tout ou partie de plus de dix rencontres de compétitions 
Nationales, Régionales ou Départementales avec une des équipes supérieures de leur club  
SEBAGHI Kamel (20 matchs) 
Dit la réserve de PAYS BIERES non fondée  
Décide, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit : PAYS BIERES : 43,50 €  
Règlements généraux du District 7.10 - de la FFF 167.4 
 
 
Match 23661648 
MELUN FC 2– OZOIR 1 
U14 D1 du 28/05/2022 
Réserve du club de OZOIR concernant la qualification de l’ensemble des joueurs de l’équipe de 
MELUN inscrits sur la feuille de match, ne peuvent entrer en jeu au cours des 5 dernières rencontres 
de championnat, plus de 3 joueurs ayant effectivement joué, au cours de la saison, tout ou partie de 
plus de 10 rencontres de compétitions avec l’un des équipes supérieures du club. 
La Commission,  
Considérant que les restrictions de participation des joueurs à une rencontre officielle d’une équipe 
inférieure, du fait de leur participation à des matchs officiels avec une équipe supérieure de leur club, 
sont prévues à l’article 167.4 des RG de la FFF et reprises à l’article 7.10 du RSG du District,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Jugeant en première instance,  
Considérant que le match en rubrique se situe dans les cinq dernières rencontres de championnat, 
Considérant après vérification que seuls 2 joueurs de MELUN figurant sur la feuille de match en 
rubrique ont joué au cours de la saison, tout ou partie de plus de dix rencontres de compétitions 
Nationales, Régionales ou Départementales avec une des équipes supérieures de leur club  
KIZONZI Isaac (13 matchs) 
SCHACHERT Bryan (13 matchs) 
Dit la réserve de OZOIR non fondée  
Décide, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit de OZOIR : 43,50 €  
Règlements généraux du District 7.10 - de la FFF 167.4 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Match 24035342 
MONTEREAU 2 – SERVON/CHEVRY 1 
U18 D3B du 29/05/2022 
Réserve du club de SERVON concernant la qualification et/ou la participation de l’ensemble des 
joueurs du club de MONTEREAU au motif que des joueurs du club en question sont susceptibles 
d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou 
le lendemain. 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Considérant que l’équipe supérieure de MONTEREAU disputait une rencontre officielle le 29/05/22 
qui l’a opposée à, GRETZ TOURNAN pour le compte du championnat U18 D1  
Par ces motifs, rejette la réserve comme étant non fondée et confirme le résultat acquis sur 
le terrain. 
DEBIT SERVON : 43,50 €  

 
Match 23714470 
FC COSMO 2 – GRETZ TOURNAN 3 
SENIORS D4C du 29/05/2022 
Réserve du club de FC COSMO 77 concernant la qualification et/ou la participation de l’ensemble 
des joueurs de l’équipe de GRETZ TOURNAN au motif que sont susceptibles d’être inscrits sur la 
feuille de match plus de 14 joueurs ayant joué plus de 10 matchs avec une équipe supérieur du club 
de Gretz Tournan (5 dernières journée…) 
La Commission,  
Considérant que les restrictions de participation des joueurs à une rencontre officielle d’une équipe 
inférieure, du fait de leur participation à des matchs officiels avec une équipe supérieure de leur club, 
sont prévues à l’article 167.4 des RG de la FFF et reprises à l’article 7.10 du RSG du District,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Jugeant en première instance,  
Considérant que le match en rubrique se situe dans les cinq dernières rencontres de championnat, 
Considérant après vérification que seuls 3 joueurs de GRETZ TOURNAN figurant sur la feuille de 
match en rubrique ont joué au cours de la saison, tout ou partie de plus de dix rencontres de 
compétitions Nationales, Régionales ou Départementales avec une des équipes supérieures de leur 
club  
BECHEKHELAL Anas (12 matchs) 
GUYART Quentin (15 matchs) 
MOUGUENGUE Luther (11 matchs) 
Dit la réserve de FC COSMO non fondée  
Décide, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit : FC COSMO : 43,50 €  
Règlements généraux du District 7.10 - de la FFF 167.4 
 
 

TOURNOIS/RASSEMBLEMENTS 

 
FERRIERES 
Tournois U10/U11 et U12/U13 le 4 juin 2022 
Tournoi refusé revoir les temps de jeu (50’ maximum en U10) 
 
 
MEAUX 
Tournoi U10/U11 et U12/U13 du 25 juin 2022 
Tournois Accordés 
 



                                                                                                                                                                                                                  

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du Vendredi 27 mai 2022 

Commission Restreinte 
 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y 
figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
*Reports/Modifications d’horaires – Terrains 
*Suspension terrain 
*Obligations clubs 
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS 

 
 

Week-end du 28 et 29 mai 2022 
 
Match 23661121 Combs 1 – Avon US 1 U14 D2C du 28/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
21/05/2022 au lieu du 28/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
16/04/2022 au lieu du 28/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’AVON 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
23/04/2022 au lieu du 28/05/2022  
En attente accord du club de AVON 
 
Match 23737254 Villeparisis 3 – Othis 1 U14 D4A du 28/05/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de VILLEPARISIS pour disputer la rencontre le 
23/04/2022 ou le 07/05/2022 au lieu du 28/05/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’OTHIS 
 
Match 23735883 Varennes 1 – Ol. Loing 1 U16 D3F du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de OL. LOING pour disputer 
la rencontre le 02/06/2022 à 19h30 au lieu du 29/05/2022 à 15h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE VARENNES 
 
Match 23703859 Villenoy 12– Jouarre 11 Vétérans D4A du 29/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de JOUARRE pour disputer la rencontre 
le 01/06/2022 au lieu du 29/05/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE VILLENOY 
 
 



                                                                                                                                                                                                                  

Match 23737535 Hericy 1 – Boissise 1 U14 D4D du 28/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOISSISE pour disputer 
la rencontre le 01/06/2022 à 18h30 au lieu du 28/05/2022 à 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’HERICY 
 
Match 23701411 Bagneaux Nem. 21 - Avonnaise 21 VET+45 G du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BAGNEAUX NEMOURS 
pour disputer la rencontre le 02/06/2022 à 20H30 au lieu du 29/05/2022 à 9H30 
En attente accord du club de AVONNAISE US FOOT 
 
Match 23661644 Longueville/Provins 1 – Champs 2 U14 D1 du 28/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 14h00 au lieu de 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE CHAMPS 
 
Match 23661647 Bussy 2– Cesson VSD 1 U14 D1 du 28/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY pour disputer la rencontre à 
14h00 au lieu de 15h30 
En attente accord du club de CESSON VSD 
 
Match 23670470 Bussy 2– Val d’Europe 1 U16 D2B du 28/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY pour disputer la rencontre à 
12h00 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de VAL D’EUROPE  
 
Match 24035213 Val de France/Esbly 2 – Ferte S/J 1 U18 D3A 29/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE FRANCE pour disputer la 
rencontre à 17h00 au lieu de 12h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE FERTE S/J 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE FRANCE pour disputer la 
rencontre à 14h30 au lieu de 12h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE FERTE S/J 
 
Match 23661487 Bray/Montois 1 – Pays Bières 1  U14 D3C du 28/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BRAY pour disputer la rencontre le 
11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, pas de report après la dernière journée de 
Championnat. 
 
Match 23670379 Courtry 1 – Vaires 1 U16 D2A 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la 
rencontre le 28/05/2022 à 15h30 au lieu du 29/05/2022 à 13h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE COURTRY 
 
Match 23701142 Lagny Messagers 22 – Buceenne 21 +45 ANS Gpe D du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de LAGNY MESSAGERS 
pour disputer la rencontre le 02/06/2022 à 20h30 au lieu du 29/05/2022 à 9h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE BUCEENNE 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de LAGNY MESSAGERS pour disputer la 
rencontre à 8h30 au lieu de 9h30 
En attente accord du club de BUCEENNE 
 

 
Week-end du 4 et 5 juin 2022 

 
Extrait RSG District 2021/2022 
Titre III – Les Compétitions 
« … Article 10 – le Calendrier  



                                                                                                                                                                                                                  

(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un 
même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux 
dernières journées en seniors D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de 
championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente peut 
exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les 
accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les 
accessions, soit par les relégations … » 
 
Match 23701417 Avonnaise 21 – Bocage Amicale 21 VET+45 G du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de AVONNAISE US FOOT 
pour disputer la rencontre le 03/06/2022 à 20H00 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
En attente accord du club de BOCAGE AMICALE 
Demande annulée suite au forfait du club d’AVONNAISE 
 
Match 23701414 Fontainebleau 21 – Moret Veneux Sab 21  VET+45 G du 05/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FONTAINEBLEAU pour disputer la 
rencontre le 02/06/2022 à 19H30 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
Accord du club de MORET VENEUX SAB. 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée pour le moment par la 
Commission. 
 
Match 23661369 Pommeuse F. 1  – Ozoir 2 U14 D3B du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de POMMEUSE pour disputer la 
rencontre le 30/04/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’OZOIR 
 
Match 23735758 Avon 2 – Jouy Yvron 1 U16 D3E du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
Accord du club de JOUY YVRON 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23654039 Avon 2 – Lognes 2 Seniors D2C du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
15h30 au lieu de 15h00 
Accord du club de LOGNES 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23661277 Courtry 1 – St Pathus 1 U14 D3A du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 26/05/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer 
la rencontre le 24/05/2022 à 18h30 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer 
la rencontre le 31/05/2022 à 18h30 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
En attente accord du club de ST PATHUS 
La Commission, vu le classement à ce jour, ne peut  
 
Match 23737220 Val d’Europe 3 - Courtry 2 U14 D4A du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, pas de report après la dernière journée de 
Championnat. 
 



                                                                                                                                                                                                                  

Club de SERVON 
Considérant le problème d’occupation rencontré par le club de Servon FC le 05/06/2022. 
Considérant qu’il y a 3 matchs prévus le dimanche matin sur le même terrain. 
Considérant que la rencontre CDM R1 Servon 5 – Ivry Desportiva 5 est prioritaire. 
Considérant que pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres 
d’équipes d’un même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de 
championnat, le même jour à l’heure officielle.  
La Commission demande au club de Servon de fournir un terrain de repli pour les rencontres listées 
ci-dessous : 
*Vétérans D4B Servon 11 – Mormant FC 11 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la rencontre 
à 11h15 au lieu de 09h30 
En attente accord du club de MORMANT FC  
Dossier en cours d’examen 
 
*+45 Ans Gpe E Servon 21 – Ozoir 21 
 
A défaut de terrain de repli, la ou les rencontres pourraient être inversées. 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23735624 Savigny FC 3 – Fontenay Tre. 1  U16 D3D du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SAVIGNY pour disputer 
la rencontre le 04/06/2022 à 18H00 au lieu du 05/06/2022 à 13H00 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée pour le moment par la 
Commission. 
Sous réserve de l’accord du club de FONTENAY 
 
Match 23670034 Gretz Tournan 1 – Montereau 1 U16 D1 du 05/06/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de MONTEREAU pour disputer la rencontre le 
26/05/2022 au lieu du 05/06/2022 
La date de report étant dépassé, La Commission classe la demande. 
 
Match 23661457 Moret-Veneux 1 – Dammarie 2 U14 D3C du 04/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MORET-VENEUX pour disputer la 
rencontre à 13h00 au lieu de 15h30 
En attente accord du club de DAMMARIE FC  
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23660769 Trilport 1 – Dammartin CS 1 U14 D2A du 04/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARTIN CS pour 
disputer la rencontre le 30/05/2022 à 19h00 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
Accord du club de TRILPORT 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée 
La Commission refuse la demande 
  
Match 23700878 Othis 22 – Brie Nord 21  VET+45 A du 05/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de OTHIS pour disputer la rencontre le 
02/06/2022 à 20H30 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
Considérant le classement à ce jour, la demande peut être validée par la Commission.  
Sous réserve de l’accord du club de BRIE NORD 
 
 
Match 23735754 Bray/Montois 1 – FC Guignes 1 U16 D3E du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BRAY pour disputer la rencontre à 
15h00 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de FC GUIGNES  
Dossier en cours d’examen 
 



                                                                                                                                                                                                                  

Match 23670209 Dammarie FC 1 – Savigny 1  U18 D1 du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARIE FC pour 
disputer la rencontre le 04/06/2022 à 18H00 au lieu du 05/06/2022 à 13H00 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée pour le moment par la 
Commission. 
Sous réserve de l’accord du club de SAVIGNY 
 
Match 23654171 Vaux Rochette 1 – Lieusaint 1 Seniors D2C du 05/06/2022 
Demande de modification de date et horaire par courriel du club de VAUX ROCHETTE pour disputer 
la rencontre le 04/06/2022 à 20h00 au lieu du 05/06/2022 à 15h00 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée pour le moment par la 
Commission. 
Sous réserve de l’accord du club de LIEUSAINT 
 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 
Club de Melun FC: 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du 30/03/2022, 
« …  Match 23654127 
Melun FC 3 – Bagneaux Nemours 3 
Seniors D3C du 27/03/2022 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, (…/…) 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif Général du 
District 77 de Football 
 
La Commission décide au surplus d’infliger une suspension, à titre conservatoire, avec effet immédiat 
et jusqu’à décision à intervenir, de toutes fonctions et compétitions officielles à compter du 
28/03/2022 à : 
(…/…) 
La Commission décide au surplus d’infliger une suspension de terrain, à titre conservatoire, 
avec effet immédiat et jusqu’à décision à intervenir, de toutes fonctions et compétitions 
officielles à compter du 01/04/2022 à l’équipe SENIORS 3 du FC MELUN pour acte de brutalité 
envers officiel, envahissement de terrain en vertu des articles 13 et 2.1.b du Règlement 
Disciplinaire du Règlement Disciplinaire du District de Seine et Marne de Football … » 
 
La Commission informe le club de FC MELUN que cette sanction est applicable pour les rencontres 
suivantes :  
 
Melun FC 3 – Boissise Pringy 1 du 29/05/2022 (sous réserve de la procédure disciplinaire en 
cours) 
Considérant que le club de Boissise a proposé d’accueillir le match le dimanche à 18 heures, 
Considérant que le club de Melun a validé cette proposition, 
Par ces motifs,  
La Commission valide la rencontre dimanche 29/05/2022 à 18 heures à Boissise. 
 
Le club de MELUN FC se doit donc de présenter un terrain de repli,  
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de FC MELUN 
« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) concerné(s), le 
terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 



                                                                                                                                                                                                                  

- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 
(Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées… » 
 
Club de Bagneaux Nemours: 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du 22/04/2022, 
« …  Match 23669991 
Bagneaux Nem. 1 – Melun 2 
U16 D1 du 20.02.2022 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, (…/…) 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif Général du 
District 77 de Football 
(…/…) 
La Commission inflige une suspension de terrain de deux (2) matchs fermes à l’équipe U16 D1 
de Bagneaux Nemours pour envahissement de terrain, coups sur joueurs et dirigeant et 
comportement inapproprié et excessif du gardien du stade et de son fils. (…/…) …» 
 
La Commission informe le club de BAGNEAUX NEMOURS que cette sanction est applicable pour la 
rencontre suivante :  
 
Bagneaux Nemours 1 – Quincy 1 du 26/05/2022 
 
Considérant que le club de Bagneaux Nemours ne dispose pas de terrain de repli, 
Par ces motifs,  
La Commission décide d’annuler la rencontre du 26/05/2022 
Le dossier sera étudié lors de la prochaine réunion de la Commission  
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de Bagneaux Nem. 
« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) concerné(s), le 
terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 
(Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées… » 
 

OBLIGATIONS 
 

La Commission procède à un contrôle général de tous les clubs concernant les équipes 
obligatoires, Article 11.1 du RSG du District, 
Suite à ce contrôle, il s’avère que les clubs ci-dessous sont en infraction : 
Extrait RSG District 2021/2022 
 
CHANGIS (518219) 
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de CHANGIS évolue en Seniors D2A,  



                                                                                                                                                                                                                  

Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont 
l’obligation d’engager : 
 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
ou  
 + 3 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14)  
L’engagement d’une équipe dans le Championnat U20 peut permettre de compenser l’absence de 
l’une des équipes de jeunes susvisées.  
ou  
2 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) + 2 équipes de jeunes à effectif réduit. 
 
Considérant le forfait général (suite à 3 forfaits) de son équipe Seniors 2 (D3C) en date du 14/04/202 
(voir PV) 
 Considérant que le club de CHANGIS se doit d’inscrire 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
 
Considérant que le club de CHANGIS ne répond pas aux obligations, 
 
Par ces motifs, 
 
Dit que l’équipe Seniors 1 de CHANGIS est classée dernière de son groupe Seniors D2A et 
rétrogradée en division inférieure la saison prochaine. 
Cette équipe est retirée du tableau du classement, les points et les buts pour et contre acquis 
lors des matchs joués contre CHANGIS sont annulés. 
 
L’équipe mise hors compétition en cours de saison a la possibilité de disputer des rencontres 
amicales contre les autres équipes de son groupe initialement désignées dans le calendrier de 
la compétition sous réserve de l’accord de chacune d’elles. 

 

Concernant la rencontre du 29/05/2022, Goellycompans 1 - Changis 1, la Commission 
demande aux 2 clubs de transmettre pour le 26/05/2022 au plus tard, leurs accords pour le 
déroulement de la rencontre, en l’absence de ces accords la rencontre sera annulée. 
Considérant que le club de Goellycompans n’a pas transmis son accord pour le déroulement 
de la rencontre, celle-ci est annulée 

 

Concernant la rencontre du 05/06/2022, Changis 1 – Trilport 1, la Commission demande aux 2 
clubs de transmettre pour le 020/6/2022 au plus tard, leurs accords pour le déroulement de la 
rencontre, en l’absence de ces accords la rencontre sera annulée. 

 



                                                                                                                                                                                                                  

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du Samedi 28 mai 2022 

Commission Restreinte 
 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y 
figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
*Reports/Modifications d’horaires – Terrains 
*Suspension terrain 
*Obligations clubs 
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS 

 
 

Week-end du 28 et 29 mai 2022 
 
Match 23661121 Combs 1 – Avon US 1 U14 D2C du 28/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
21/05/2022 au lieu du 28/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
16/04/2022 au lieu du 28/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’AVON 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
23/04/2022 au lieu du 28/05/2022  
En attente accord du club de AVON 
 
Match 23737254 Villeparisis 3 – Othis 1 U14 D4A du 28/05/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de VILLEPARISIS pour disputer la rencontre le 
23/04/2022 ou le 07/05/2022 au lieu du 28/05/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’OTHIS 
 
Match 23735883 Varennes 1 – Ol. Loing 1 U16 D3F du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de OL. LOING pour disputer 
la rencontre le 02/06/2022 à 19h30 au lieu du 29/05/2022 à 15h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE VARENNES 
 
Match 23703859 Villenoy 12– Jouarre 11 Vétérans D4A du 29/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de JOUARRE pour disputer la rencontre 
le 01/06/2022 au lieu du 29/05/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE VILLENOY 
 
 



                                                                                                                                                                                                                  

Match 23737535 Hericy 1 – Boissise 1 U14 D4D du 28/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOISSISE pour disputer 
la rencontre le 01/06/2022 à 18h30 au lieu du 28/05/2022 à 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’HERICY 
 
Match 23701411 Bagneaux Nem. 21 - Avonnaise 21 VET+45 G du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BAGNEAUX NEMOURS 
pour disputer la rencontre le 02/06/2022 à 20H30 au lieu du 29/05/2022 à 9H30 
En attente accord du club de AVONNAISE US FOOT 
 
Match 23661644 Longueville/Provins 1 – Champs 2 U14 D1 du 28/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 14h00 au lieu de 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE CHAMPS 
 
Match 23661647 Bussy 2– Cesson VSD 1 U14 D1 du 28/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY pour disputer la rencontre à 
14h00 au lieu de 15h30 
En attente accord du club de CESSON VSD 
 
Match 23670470 Bussy 2– Val d’Europe 1 U16 D2B du 28/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY pour disputer la rencontre à 
12h00 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de VAL D’EUROPE  
 
Match 24035213 Val de France/Esbly 2 – Ferte S/J 1 U18 D3A 29/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE FRANCE pour disputer la 
rencontre à 17h00 au lieu de 12h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE FERTE S/J 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE FRANCE pour disputer la 
rencontre à 14h30 au lieu de 12h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE FERTE S/J 
 
Match 23661487 Bray/Montois 1 – Pays Bières 1  U14 D3C du 28/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BRAY pour disputer la rencontre le 
11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, pas de report après la dernière journée de 
Championnat. 
 
Match 23670379 Courtry 1 – Vaires 1 U16 D2A 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la 
rencontre le 28/05/2022 à 15h30 au lieu du 29/05/2022 à 13h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE COURTRY 
 
Match 23701142 Lagny Messagers 22 – Buceenne 21 +45 ANS Gpe D du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de LAGNY MESSAGERS 
pour disputer la rencontre le 02/06/2022 à 20h30 au lieu du 29/05/2022 à 9h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE BUCEENNE 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de LAGNY MESSAGERS pour disputer la 
rencontre à 8h30 au lieu de 9h30 
En attente accord du club de BUCEENNE 
 

 
Week-end du 4 et 5 juin 2022 

 
Extrait RSG District 2021/2022 
Titre III – Les Compétitions 
« … Article 10 – le Calendrier  



                                                                                                                                                                                                                  

(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un 
même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux 
dernières journées en seniors D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de 
championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente peut 
exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les 
accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les 
accessions, soit par les relégations … » 
 
Match 23701417 Avonnaise 21 – Bocage Amicale 21 VET+45 G du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de AVONNAISE US FOOT 
pour disputer la rencontre le 03/06/2022 à 20H00 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
En attente accord du club de BOCAGE AMICALE 
Demande annulée suite au forfait du club d’AVONNAISE 
 
Match 23701414 Fontainebleau 21 – Moret Veneux Sab 21  VET+45 G du 05/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FONTAINEBLEAU pour disputer la 
rencontre le 02/06/2022 à 19H30 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
Accord du club de MORET VENEUX SAB. 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée pour le moment par la 
Commission. 
 
Match 23661369 Pommeuse F. 1  – Ozoir 2 U14 D3B du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de POMMEUSE pour disputer la 
rencontre le 30/04/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’OZOIR 
 
Match 23735758 Avon 2 – Jouy Yvron 1 U16 D3E du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
Accord du club de JOUY YVRON 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23654039 Avon 2 – Lognes 2 Seniors D2C du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
15h30 au lieu de 15h00 
Accord du club de LOGNES 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23661277 Courtry 1 – St Pathus 1 U14 D3A du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 26/05/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer 
la rencontre le 24/05/2022 à 18h30 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer 
la rencontre le 31/05/2022 à 18h30 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
En attente accord du club de ST PATHUS 
La Commission, vu le classement à ce jour, ne peut  
 
Match 23737220 Val d’Europe 3 - Courtry 2 U14 D4A du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, pas de report après la dernière journée de 
Championnat. 
 



                                                                                                                                                                                                                  

Club de SERVON 
Considérant le problème d’occupation rencontré par le club de Servon FC le 05/06/2022. 
Considérant qu’il y a 3 matchs prévus le dimanche matin sur le même terrain. 
Considérant que la rencontre CDM R1 Servon 5 – Ivry Desportiva 5 est prioritaire. 
Considérant que pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres 
d’équipes d’un même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de 
championnat, le même jour à l’heure officielle.  
La Commission demande au club de Servon de fournir un terrain de repli pour les rencontres listées 
ci-dessous : 
*Vétérans D4B Servon 11 – Mormant FC 11 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de SERVON pour disputer la rencontre 
à 11h15 au lieu de 09h30 
En attente accord du club de MORMANT FC  
Dossier en cours d’examen 
 
*+45 Ans Gpe E Servon 21 – Ozoir 21 
 
A défaut de terrain de repli, la ou les rencontres pourraient être inversées. 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23735624 Savigny FC 3 – Fontenay Tre. 1  U16 D3D du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SAVIGNY pour disputer 
la rencontre le 04/06/2022 à 18H00 au lieu du 05/06/2022 à 13H00 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée pour le moment par la 
Commission. 
Sous réserve de l’accord du club de FONTENAY 
 
Match 23670034 Gretz Tournan 1 – Montereau 1 U16 D1 du 05/06/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de MONTEREAU pour disputer la rencontre le 
26/05/2022 au lieu du 05/06/2022 
La date de report étant dépassé, La Commission classe la demande. 
 
Match 23661457 Moret-Veneux 1 – Dammarie 2 U14 D3C du 04/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MORET-VENEUX pour disputer la 
rencontre à 13h00 au lieu de 15h30 
En attente accord du club de DAMMARIE FC  
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23660769 Trilport 1 – Dammartin CS 1 U14 D2A du 04/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARTIN CS pour 
disputer la rencontre le 30/05/2022 à 19h00 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
Accord du club de TRILPORT 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée 
La Commission refuse la demande 
  
Match 23700878 Othis 22 – Brie Nord 21  VET+45 A du 05/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de OTHIS pour disputer la rencontre le 
02/06/2022 à 20H30 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
Considérant le classement à ce jour, la demande peut être validée par la Commission.  
Sous réserve de l’accord du club de BRIE NORD 
 
 
Match 23735754 Bray/Montois 1 – FC Guignes 1 U16 D3E du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BRAY pour disputer la rencontre à 
15h00 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de FC GUIGNES  
Dossier en cours d’examen 
 



                                                                                                                                                                                                                  

Match 23670209 Dammarie FC 1 – Savigny 1  U18 D1 du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de DAMMARIE FC pour 
disputer la rencontre le 04/06/2022 à 18H00 au lieu du 05/06/2022 à 13H00 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée pour le moment par la 
Commission. 
Sous réserve de l’accord du club de SAVIGNY 
 
Match 23654171 Vaux Rochette 1 – Lieusaint 1 Seniors D2C du 05/06/2022 
Demande de modification de date et horaire par courriel du club de VAUX ROCHETTE pour disputer 
la rencontre le 04/06/2022 à 20h00 au lieu du 05/06/2022 à 15h00 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée pour le moment par la 
Commission. 
Sous réserve de l’accord du club de LIEUSAINT 
 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 
Club de Melun FC: 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du 30/03/2022, 
« …  Match 23654127 
Melun FC 3 – Bagneaux Nemours 3 
Seniors D3C du 27/03/2022 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, (…/…) 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif Général du 
District 77 de Football 
 
La Commission décide au surplus d’infliger une suspension, à titre conservatoire, avec effet immédiat 
et jusqu’à décision à intervenir, de toutes fonctions et compétitions officielles à compter du 
28/03/2022 à : 
(…/…) 
La Commission décide au surplus d’infliger une suspension de terrain, à titre conservatoire, 
avec effet immédiat et jusqu’à décision à intervenir, de toutes fonctions et compétitions 
officielles à compter du 01/04/2022 à l’équipe SENIORS 3 du FC MELUN pour acte de brutalité 
envers officiel, envahissement de terrain en vertu des articles 13 et 2.1.b du Règlement 
Disciplinaire du Règlement Disciplinaire du District de Seine et Marne de Football … » 
 
La Commission informe le club de FC MELUN que cette sanction est applicable pour les rencontres 
suivantes :  
 
Melun FC 3 – Boissise Pringy 1 du 29/05/2022 (sous réserve de la procédure disciplinaire en 
cours) 
Considérant que le club de Boissise a proposé d’accueillir le match le dimanche à 18 heures, 
Considérant que le club de Melun a validé cette proposition, 
Par ces motifs,  
La Commission valide la rencontre dimanche 29/05/2022 à 18 heures à Boissise. 
 
Le club de MELUN FC se doit donc de présenter un terrain de repli,  
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de FC MELUN 
« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) concerné(s), le 
terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 



                                                                                                                                                                                                                  

- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 
(Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées… » 
 
Club de Bagneaux Nemours: 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du 22/04/2022, 
« …  Match 23669991 
Bagneaux Nem. 1 – Melun 2 
U16 D1 du 20.02.2022 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, (…/…) 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif Général du 
District 77 de Football 
(…/…) 
La Commission inflige une suspension de terrain de deux (2) matchs fermes à l’équipe U16 D1 
de Bagneaux Nemours pour envahissement de terrain, coups sur joueurs et dirigeant et 
comportement inapproprié et excessif du gardien du stade et de son fils. (…/…) …» 
 
La Commission informe le club de BAGNEAUX NEMOURS que cette sanction est applicable pour la 
rencontre suivante :  
 
Bagneaux Nemours 1 – Quincy 1 du 26/05/2022 
 
Considérant que le club de Bagneaux Nemours ne dispose pas de terrain de repli, 
Par ces motifs,  
La Commission décide d’annuler la rencontre du 26/05/2022 
Le dossier sera étudié lors de la prochaine réunion de la Commission  
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de Bagneaux Nem. 
« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) concerné(s), le 
terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 
(Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées… » 
 

OBLIGATIONS 
 

La Commission procède à un contrôle général de tous les clubs concernant les équipes 
obligatoires, Article 11.1 du RSG du District, 
Suite à ce contrôle, il s’avère que les clubs ci-dessous sont en infraction : 
Extrait RSG District 2021/2022 
 
CHANGIS (518219) 
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de CHANGIS évolue en Seniors D2A,  



                                                                                                                                                                                                                  

Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont 
l’obligation d’engager : 
 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
ou  
 + 3 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14)  
L’engagement d’une équipe dans le Championnat U20 peut permettre de compenser l’absence de 
l’une des équipes de jeunes susvisées.  
ou  
2 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) + 2 équipes de jeunes à effectif réduit. 
 
Considérant le forfait général (suite à 3 forfaits) de son équipe Seniors 2 (D3C) en date du 14/04/202 
(voir PV) 
 Considérant que le club de CHANGIS se doit d’inscrire 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
 
Considérant que le club de CHANGIS ne répond pas aux obligations, 
 
Par ces motifs, 
 
Dit que l’équipe Seniors 1 de CHANGIS est classée dernière de son groupe Seniors D2A et 
rétrogradée en division inférieure la saison prochaine. 
Cette équipe est retirée du tableau du classement, les points et les buts pour et contre acquis 
lors des matchs joués contre CHANGIS sont annulés. 
 
L’équipe mise hors compétition en cours de saison a la possibilité de disputer des rencontres 
amicales contre les autres équipes de son groupe initialement désignées dans le calendrier de 
la compétition sous réserve de l’accord de chacune d’elles. 

 

Concernant la rencontre du 29/05/2022, Goellycompans 1 - Changis 1, la Commission 
demande aux 2 clubs de transmettre pour le 26/05/2022 au plus tard, leurs accords pour le 
déroulement de la rencontre, en l’absence de ces accords la rencontre sera annulée. 
Considérant que le club de Goellycompans n’a pas transmis son accord pour le déroulement 
de la rencontre, celle-ci est annulée 

 

Concernant la rencontre du 05/06/2022, Changis 1 – Trilport 1, la Commission demande aux 2 
clubs de transmettre pour le 020/6/2022 au plus tard, leurs accords pour le déroulement de la 
rencontre, en l’absence de ces accords la rencontre sera annulée. 

 



                                                                                                                                                                                                                  

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du Mardi 31 mai 2022 

Commission Restreinte 
 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y 
figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
*Reports/Modifications d’horaires – Terrains 
*Suspension terrain 
*Obligations clubs 
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS 

 
 

 

 
Matchs de la semaine du 31 mai au 3 juin 2022 

 
 
Match 23660786 Villeparisis 1 – Claye Souilly 2 U14 D2A  
La Commission, 
Considérant qu’il est impératif que la rencontre soit jouée avant le 04/06/2022, 
Par ces motifs, la Commission de planifier la rencontre le 2/06/2022 avec coup d’envoi de la 
rencontre à 19h30 à Villeparisis. 
 
Match 23706221 Emerainville 5 - Verneuil du 01/06/2022 
La Commission, 
Pris note de la fermeture du terrain d’Emerainville, 
Considérant qu’il est impératif que la rencontre soit jouée avant le 04/06/2022, 
Par ces motifs, la Commission d’inverser la rencontre du 1/06/2022 avec coup d’envoi de la 
rencontre à 20h à Verneuil. 
 
Match 23714479 Emerainville 2 – Briard 2 du 02/06/2022 
La Commission, 
Pris note de la fermeture du terrain d’Emerainville, 
Considérant qu’il est impératif que la rencontre soit jouée avant le 04/06/2022, 
Par ces motifs, la Commission d’inverser la rencontre du 2/06/2022 avec coup d’envoi de la 
rencontre à 20h à Brie. 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 
  

PROCÈS VERBAL du mercredi 1er juin 2022 

Président de séance : M. André ANTONINI 

Secrétaire de séance : M Ms Jean-Marie GENTILS 

Présents : Mme Monique MACHO, Jean-Marie RENAUD, Jean-Yves VISSUZAINE 

Excusé : M. Jean-Claude OFFREDI 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 

L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 

 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
SENIOR FEMININES D2 du 28/05/2022 
- Match N° 23775139 -  CHAMPS S/MARNE 1 – MITRY MORY 1  

 
CRITERIUM SENIOR FEMININE à 8 du 21/05/2022 
- Match N° 24183838 -  GRETZ TOURNAN 1 – ELSCSLSB 1  

 
CRITERIUM 77 SENIOR FEMININ du 30/05/2022 
- Match N° 24400621 -  PONTAULT UMS 1 – MITRY MORY 1 

 
CRITERIUM U15 FEMININ à 8 Phase 2 du 22/05/2022 
- Match N° 24466517 – VAL D’EUROPE 1 – SENART MOISSY 1 (Poule A) 
- Match N° 24466540 -  VAIRES 1 – MITRY MORY 1 (Poule B) 
- Match N° 24466555 -  NANDY/SAVIGNY 1 – EFPF 1 (Poule C) 
- Match N° 24466572 -  COUTRY 1 – ESP. FEMININ 1 (Poule D) 

 
CRITERIUM U15 à 8 du 22 ET 29/05/2022 
- Match N° 24163796 -  SENART MOISSY 5 – JOUY YVRON 5 (Poule B) du 22/05/2022 
- Match N° 24163813 – FERRIERES BRIE 5 – SENART MOISSY 5 (Poule B) du 29/05/2022 

 
CRITERIUM 55 ANS  
- Match N° 23734174 -  LOGNES 31 -  NANTEUIL 31 (Poule A) du 29/05/2022 
- Match N° 23734178 -  PAYS CRECOIS 31 – GRETZ TOURNAN 32 (Poule A) du 29/05/2022 
- Match N° 23734268 -  PIN VILLEVAUDE 31 – GRETZ TOURNAN 31 (Poule B) du 29/05/2022 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

FUTSAL D1 du 21/05/2022 
- Match N° 23769629 – ROISSY BRIE FUTSAL 2 – JOLIOT GROOM’S 2 

 

FEUILLES FOOT ANIMATION MANQUANTES 
 
La commission rappelle que les feuilles de matchs doivent être remplies complètement avec les 
noms-prénoms-numéro licence de chaque joueur. 
 
Les feuilles de plateaux et de matchs doivent être remplies complètement et renvoyées avec les 
feuilles de chaque équipe avant le mardi au DISTRICT à MELUN. 
 
Les clubs doivent impérativement respecter les horaires et prévenir éventuellement de leur forfait 
le club organisateur dès le vendredi. 
 
La commission informe les clubs qu’à partir du 13/11, toutes les amendes sont appliquées. 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
CRITERIUM U13 à 11 du 21/05/2022 
- Match N° 24054209 – ROISSY 21 – PONTAULT UMS 21 
- Match N° 24054210 -  VAL D’EUREOP 21 – FONTAINEBLEAU 21 

 
CRITERIUM U13 EXCELLENCE du 21/05/2022 
- Match N° 23956317 – SENART MOISSY 2 – CESSON VSD 1 (Poule A) 
- Match N° 23956319 -  LE MEE 1 – VARENNES 1 (Poule A) 
- Match N° 23956320 – MELUN 2 – FONTAINEBLEAU 1 (Poule A) du 25/05/2022 
- Match N° 23961776 -  CHAMPS 2 – ROISSY 1 (Poule B) 

 
CRITERIUM U12 EXCELLENCE du 21/05/2022 
- Match N° 24179042 -  CHELLES 11 – ST THIBAULT 11 (Poule B) 
- Match N° 24179102 -  COURTRY 11 – MEAUX ACADEMY 12 (Poule D) 
- Match N° 24179103 -  VAL DE France 11 – DAMMARTIN 11 (Poule D) 
- Match N° 24179104 -  CLAYE SOUILLY 12 – CHAMPS 12 (Poule D) 
- Match N° 24179162 -  BOISSISE PRINGY 11 – AVONNAISE 11 (Poule F) 
- Match N° 24179192 -  LESIGNY 11 – LIEUSAINT 11 (Poule G) 
- Match N° 24179193 -  SENART MOISSY 12 – OZOIR 11 (Poule G) 
- Match N° 24179194 -  EMERAINVILLE 11 – GRETZ TOURNAN 11 (Poule G) 

 
CRITERIUM U11 EXCELLENCE du 21/05/2022 
- Match N° 24179222  –  GRETZ TOURNAN 1 – VAL DE France 1 (Poule A) 
- Match N° 24179253 -  ST THIBAULT 1 – CLAYE SOUILLY 1 (Poule B) 
- Match N° 24179254 -  MITRY MORY 1 – CHELLES 1 (Poule B) 
- Match N° 24179282 -  CHAMPS S/MARNE 1 – THORIGNY 1 (Poule C) 
- Match N° 24179314 -  ST PATHUS 1 – VAL DEUROPE 2 (Poule D) 
- Match N° 24179344 -  MONTEREAU 1 – LIEUSAINT 1 (Poule E) 
- Match N° 24179404 -  EMERAINVILLE 1 – LESIGNY 1 (Poule G) 

 
CRITERIUM U10 EXCELLENCE du 21/05/2022 
- Match N° 24179464 -   MITRY MORY 11 – CLAYE SOUILLY 11 (Poule B) 
- Match N° 24179492 -   CHAMPS 11 – THORIGNY 11 (Poule C) 
- Match N° 24179494 -   DAMMARTIN 11 – VAL D’EUROPE 12 (Poule C) 
- Match N° 24179614 -   EMERAINVILLE 11 – LIEUSAINT 11 (Poule G) 

 
CRITERIUM U9 EXCELLENCE à 8 du 21/05/2022 
- VAL D’EUROPE 23 – MEAUX 23 
- ROISSY 23 – SENART MOISSY 23 
- SC BRIARD 23 – VILLEPARISIS 23 
- CHELLES 21 – TRILPORT 21 



                                                                                                                                                                                                                                        

- CLAYES SOUILLY 21 – PAYS CRECOIS 21 
- EMERAINVILLE 21 – LESIGNY 21 
- LIEUSAINT 21 – USM PONTAULT 21 
- DAMMARIE 21 – MORET VENEUX 21 
- SAVIGNY 21 – MORMANT 21 
- FONTAINEBLEAU 21 – MONTEREAU 21 

 
CRITERIUM AMBITION U11 du 21/05/2022 
- Match N° 23902380 -  MEAUX ACADEMY 1 – BRIARD SC 1 
- Match N° 23902381 -  VAL D’EUROPE 1 – SENART MOISSY 1 

 
CRITERIUM AMBITION U9 à 8 du 21/05/2022 
- VAL D’EUROPE 21 – MEAUX 21 
- ROISSY 21 – SENART MOISSY 21 
- BRIARD 21 – VILLEPARISIS 21 

 
CRITERUM FEMININS U13 à 8 Phase 2 du 21/05/2022 
- Match N° 24466862 -  SENART MOISSY 1 – LOGNES 1 (Poule A) 
- Match N° 24466880 -  CLAYE SOUILLY 1 – QUINCY  VOISINS 1 (Poule B) 
- Match N° 24466930 -  NOISIEL FOOT ACADEM 1 – BAGNEAUX NSP 1 (Poule E) 

 
CRITERUM FEMININS U11 à 8 Phase 2 du 21/05/2022 
- Match N° 24467032 – VAL DE France 1 – CLAYE SOUILLY 1 (Poule B) 
- Match N° 24467047 -  LE MEE  1 – VAL DE L’YERRES 1 (Poule C) 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 2105/2022 
Secteurs 1 à 4 
- A CHELLES 
- A THORIGNY 
- A LE PIN 
- A VAL D’EUROPE 
- A VAL DE France 
- A FERRIERES 
- A POMMEUSE 
- A COULOMMIERS 
- A ST MARD 
Secteurs 5 à 8 
- A PONTAULT COMBAULT 
- A LIEUSAINT 
- A VERNEUIL 
- A CESSON 
- A BOMBON 
- A SAVIGNY 
- A AVON 
- A CHAMPAGNE 
- A LE CHATELET 
- A PROVINS 

 
FESTIFOOT U6/U7 du 21/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- A ANNET 
- A ESBLY 
- A VILLEPARISIS 
- A COLLEGIEN 
- A VAL D’EUROPE 
- A LAGNY 
- A NOISIEL 
- A CHAMPS AS 



                                                                                                                                                                                                                                        

- A COSMO 
Secteurs 5 à 8 
- A COMBS LA VILLE 
- A SERVON 
- A VAUX LE PENIL 
- A ORGENOY 
- A CESSON 
- A PROVINS 
 

 
La Commission réclame pour la 2ème fois et dernière fois avant sanction les feuilles de match 
suivantes : 
 
SENIOR FEMININES D2 du 14/05/2022 
- Match N° 23775137 -  THORIGNY 1 – BOISSISE PRINGY 1 

 
CRITERIUM 77 SENIOR FEMININE du 16/05/2022 
- Match N° 24400621 -  PONTAULT COM. UMS 1 – MITRY MORY 1 (Poule B) 

 
CRITERIUM SENIOR FEMININE à 8 du 14/05/2022 
- Match N° 24183831 -  SERVON 1 – ST PATHUS OISSERY 1 

 
CRITERIUM FEMININ U18 à 8 du 14/05/2022 
- Match N° 24183870 -  BREUILLOISE 1 – VILLEPARISIS 1 (Poule A) 

 
CRITERIUM U15 FEMININ à 8 Phase 2 du 15/05/2022 
- Match N° 24466536 – VAL DE FRANCE 1 – VAIRES 1 (Poule B) 

 
CRITERIUM U15 à 8 du 15/05/2022 
- Match N° 24163789 -  SENART MOISSY 5 – PONTAULT UMS 5 (Poule B) 

 
CRITERIUM 55 ANS du 08/05/2022 
- Match N° 23734231 -  MOUSSY NEUF 31 – DAMMARTIN 31 (Poule B) 

 
FUTSAL D1 du 13 et 14 MAI 2022 
- Match N° 23769648 – ET. FUTSAL C. MELUN 2 – ESPOIRS MELUNAIS 1 

 
CRITERIUM 77 FUTSAL Phase Finale du 07/05/2022 
- Match N° 25407309 – SAVIGNY LE TEMPLE 1 – L E M 1 (Poule C) 
 
CRITERIUM U13 ESPOIR du 14/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- Match N° 24181294  – BRIE NORD 1 – ST MARD 1 (Poule A) 
- Match N° 24181422 -  NOISIEL FOOT ACADEM 1 – VILLEPARISIS 2 (Poule E) 
- Match N° 24181454 -  THORIGNY 2 – LAGNY MESSAGERS 2 (Poule F) 
- Match N° 24181543 -  CHELLES 12 – US TPVMF 13 (Poule I) 
- Match N° 24181544 -  NOISIEL FOOT ACADEM 11 – VILLEPARISIS 12 (Poule I) 
- Match N° 24181574 -  CHELLES 13 – VILLEPARISIS 13 (Poule J) 
- Match N° 24181603 -  FC COSMO 77 1 – ANNET 1 (Poule K) 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 24181692 -  CESSON VSD 2 – OZOIR 2 (Poule N) 
- Match N° 24181843 -  CHAMPENOIS MV 1 – MONTEREAU 1 (Poule S) 
- Match N° 24181872 -  BRESMONT 1 – BRAYTOIS MONTOIS 2 (Poule T) 
- Match N° 24181935 -  GRETZ TOURNAN 12 – PONTAULT UMS 13 (Poule V) 

 
CRITERIUM U11 ESPOIR du 14/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- Match N° 24181263 -  DAMMARTIN 2 – MEAUX ACADEMY 3 (Poule A) 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match N° 24182088 -  DAMMARTIN 12 – MEAUX ADAMEMY 13 (Poule B) 
- Match N0 24182146 -  ANNET 1 – DAMMARTIN 14 (Poule C) 
- Match N° 24182147 -  FRAT. ESBLLY FOOT 11 – MITRY MORY 2 (Poule C) 
- Match N° 24182206 -  ANNET 11 – DAMMARTIN 13 (Poule D) 
- Match N° 24182266 -  NANTEUIL LES MEAUX 1 – VILLENOY 1 (Poule E) 
- Match N° 24182327 -  NANTEUIL LES MEAUX 2 – VILLENOY 2 (Poule F) 
- Match N° 24182389 -  ANNET 2 – OTHIS 3 (Poule G) 
- Match N° 24182513 -  VAL DE France 2 – MAGNY LE HONGRE 1 (Poule I) 
- Match N° 24182514 -  VAL D’EUROPE 3 – FC COSMO 77 1 (Poule I) 
- Match N° 24182634 -  BREUILLOISE 11 – BUSSY ST GEORGES 12 (Poule K) 
- Match N° 24182635 -  VAL DE France 12 – VAIRES 3 (Poule K) 
- Match N° 24182636 -  COURTRY 12 – FERRIERES 11 (Poule K) 
- Match N° 24182760 -  CHAMPS FC 1 – LE PIN VILLEVAUDE 1 (Poule M) 
- Match N° 24182822 -  CHAMPS FC 2 – LE PIN VILLEVAUDE 2 (Poule N) 
- Match N° 24182884 -  MAGNY LE HONGRE 11 – VAIRES 12 (Poule O) 
- Match N° 24182884 -  MAGNY LE HONGRE 12 – VAIRES 13 (Poule P) 
- Match N° 24183219 -  CLAYE SOUILLY 2 – NOISIEL FOOT ACADEM 11 (Poule T) 
- Match N° 24183221 -  LAGNY MESSAGERS 3 – ST THIBAULT 2 (Poule T) 
- Match N° 24183282 -  CLAYE SOUILLY 12 – NOISIEL FOOT ACADEM 12 (Poule U) 
- Match N° 24183284 -  LAGNY MESSAGERS 11 – ST THIBAULT 12 (Poule U) 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 24182117 -  PONTAULT COM UMS 2 – COMBS LA VILLE 2 (Poule BB) 
- Match N° 24182358 -  CHAMPENOIS MV 2 – BOIS LE ROI 2 (Poule FF) 
- Match N° 24182482 -  MORMANT 2 – MELUN 3 (Poule HH) 
- Match N° 24182483 -  LIEUSAINT 2 – PONTHIERRY 3 (Poule HH) 
- Match N° 24182543 -  NANGIS 1 – VARENNES 1 (Poule II) 
- Match N° 24182544 -  BRAY MONTOIS 1 – PAYS DE FONTAINEBLEAU 2 (Poule II) 
- Match N° 24182604 -  NANGIS 2 – VARENNES 2 (Poule JJ) 
- Match N° 24182605 -  BRAY MONTOIS 2– PAYS DE FONTAINEBLEAU 3 (Poule JJ) 
- Match N° 24182667 -  MARLES 1 – SERVON 1 (Poule KK) 
- Match N° 24182728 -  CESSON VSD 4 – LE MEE 4 (Poule LL) 
- Match N° 24182854 -  BOISSISE PRINGY 12 – SERVON 11 (Poule NN) 
- Match N° 24183052 -  PONTAULT COM. UMS 12 – MELUN 13 (Poule QQ) 
- Match N° 24183175 -  NANDY 11 – SAVIGNY LE TEMPLE 12 (Poule SS) 
- Match N° 24183252 -  CESSON VSD 13 – VAUX LA ROCHETTE 12 (Poule TT) 
 
CRITERIUM AMBTION U9 à 8 du 14/05/2022 
- MEAUX 21 – ROISSY 21 
- SENART MOISSY 21 – TORCY 21 

 
CRITERIUM U13 à 11 du 14/05/2022 
- Match N° 24054226  – ROISSY 21 – SAVIGNY LE TEMPLE 21 
- Match N° 24054228 -  VAIRES 21 – TORCY 21 
- Match N° 24054229 -  CHAMPS 21 – CESSON VSD 21 
- Match N° 25054230 – PONTAULT UMS 21 – FONTAINEBLEAU 21 

 
CRITERIUM U13 EXCELLENCE du 14/05/2022 
- Match N° 23961666  – TORCY 2 – CHELLES 2 (Poule C) 
- Match N° 23961668 -   VILLEPARISIS 1 – LOGNES 1 (Poule C) 
- Match N° 23961669 -  THORIGNY 1 – DAMMARTIN CS 1 (Poule C) 
 
CRITERIUM U12 EXCELLENCE du 14/05/2022 
- Match N° 24179033 -  MITRY MORY FOOTBALL 11 – CHELLES AS 11 (Poule B) 
- Match N° 24179063 -  VAIRES 12 – LOGNES 11 (Poule C) 
- Match N° 24179093 -  DAMMARTIN CS 11 – COURTRY 11 (Poule D) 
 
CRITERIUM U10 EXCELLENCE du 14/05/2022 
- Match N° 24179423  – LOGNES 11 – GRETZ TOURNAN 11 (Poule A) 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match N° 24179425 -  CHELLES 11 – PONTAULT COMB. PORT. 11 (Poule A) 
- Match N° 24179484 -  THORIGNY 11 – DAMMARTIN CS 11 (Poule C) 
- Match N° 24179515 -  COURTRY 11 – ST PATHUS OISSERY 11 (Poule D) 
- Match N° 24179545 -  BOISSISE PRINGY 11 – SAVIGNY LE TEMPLE 11 (Poule E) 
- Match N° 24179604 -  SENART MOISSY 12 – EMERAINVILLE 11 (Poule G) 
- Match N° 24179605 -  LIEUSAINT 11 – ROISSY 12 (Poule G) 
 
CRITERIUM U9 EXCELLENCE à 8 du 14/05/2022 
- SENART MOISSY 23 – TORCY 23 
- MELUN 23 – BRIARD 23 
- DAMMARTIN 21 – CHELLES 21 
- MITRY MORY 21 – EMERAINVILLE 21 
- QUINCY 21 – PORTUGAIS PONTAULT 21 
- CESSON VSD 21 – DAMMARIE 21 
- PONTAULT 21 – SAVIGNY 21 
- BOISSISE PRINGY 21 – AVON 21 

 
CRITERUM FEMININS U13 à 8 Phase 2 du 14/05/2022 
- Match N° 24466892 -  FFA 77 1 – VAL DE France 1 (Poule C) 
- Match N° 24466893 -  CHELLES 1 – VAL D’EUROPE 1 (Poule C) 

 
CRITERUM FEMININS U11 à 8 Phase 2 du 14/05/2022 
- Match N° 24467011 – VAL D’EUROPE 1 – CHELLES 1 (Poule A) 
- Match N° 24467043 -  NANGIS 1 – LE MEE 1 (Poule C) 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 14/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- A CROUY 
- A BRIE NORD 
- A CLAYE SOUILLY 
- A VILLEPARISIS 
- A THORIGNY 
- A FERRIERES 
- A LAGNY 
- A VAL D’EUROPE 
- A NOISIEL FA 
- A COULOMMIERS 
Secteurs 5 à 8 
- A CESSON 
- A MOISSY 
- A VARENNES 
- A MAROLLES 

 
FESTIFOOT U6/U7 du 14/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- A MAGNY 
- A DAMMARTIN 
- A TORCY 
- A EMERAINVILLE 
- A VAL DE France 
- A PORTUGAIS PONTAULT 
- A BUCEENNE 
Secteurs 5 à 8 
- A ROISSY 
- A CESSON 
- A CHAMPAGNE 
- A MAROLLES 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

FORFAITS 
 
Match N° 23775011  -  ROISSY 1 – OZOIR 77 1 – SENIOR FEMININES D1 du 21/05/2022 
Lecture du courriel du club d’OZOIR 77 FC avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 

Match N° 23775019 -  EFPF  1 – OZOIR 77 1 – SENIOR FEMININES D1 du 28/05/2022 
Lecture du courriel du club d’OZOIR 77 FC avisant du forfait de son équipe 

      *2ème forfait avisé 
 
Match N° 23775099  -  BOISSISE PRINGY 1 – CHAMPS SUR MARNE 1 – SENIORS FEMININES D2 
du 26/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de CHAMPS SUR MARNE ne s’est pas présentée 

      *2ème forfait non avisé 
 

Match N° 24400626  -  THORIGNY 1 – MITRY MORY 1 – CRITERIUM 77 SENIORS FEMININ Poule 
B du 02/06/2022 
Lecture du courriel du club de THORIGNY avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 

Match N° 24466540 -  VAIRES 1 – MITRY MORY 1 – CRITERIUM FEMININ U15 à 8 Poule B du 
28/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de MITRY MORY ne s’est pas présentée 

      *2ème forfait non avisé 
 
Match N° 24467016  -  DAMMARTIN 1 – CHELLES 1 – CRITERIUM U11 FEMININ à 8 Poule A du 
21/05/2022 
Lecture du courriel du club de DAMMARTIN CS avisant du forfait de son équipe 

      *2ème forfait avisé 
 

Match N° 24467045  -  MONTEREAU 1 – NANDY/SAVIGNY 2 – CRITERIUM U11 FEMININ à 8 
Poule C du 21/05/2022 
Lecture du courriel du club de l’ENTENTE SAVIGNY/NANDY avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 

Match N° 24182915  -  PAYS DE FONTAINEBLEAU 12 – BOIS LE ROI 11 – CRITERIUM U11 
ESPOIR Poule 00 du 21/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de BOIS LE ROI ne s’est pas présentée 

      *1er forfait non avisé 
 
Match N° 24179073  -  THORIGNY 11 – VAIRES 12 – CRITERIUM U12 EXCELLENCE Poule C du 
21/05/2022 
Lecture du courriel du club de VAIRES avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 23961720 -  TORCY 2 – DAMMARTIN 1 – CRITERIUM U13 EXCELLENCE Poule C du 
25/05/2022 
Lecture du courriel du club de DAMMARTIN avisant du forfait de son équipe 

      *2ème forfait avisé 
 
Match N° 24111396 -  BUCCEEENNE 5 – ESBLY 5 – CRITERIUM U15 à 8 (Poule A) du 29/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe d’ESBLY ne s’est pas présentée 

      *3ème forfait non avisé entraînant le forfait général 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match N° 23769946  -  SENGOL 77 3 – SAVIGNY LE TEMPLE 1 – FUTSAL D1 du 22/05/2022 
Lecture du courriel du club de SENGOL 77 
L’équipe de SAVIGNY LE TEMPLE ne s’est pas présenté 

      *1er forfait non avisé 
 
Match N° 23734271  -  MITRY OURCQ PORTG. 31 – CLAYE/PALINE 31 – + 55 ANS Poule B du 
05/06/2022 
Lecture du courriel du club de PORTUGAISE DE L’OURCQ DE MITRY AS avisant du forfait de son 
équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 23734269  -  MOUSSY NEUF  31 – VAIRES 31– + 55 ANS Poule B du 05/06/2022 
Lecture du courriel du club de MOUSSY LE NEUF avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 23734434  -  AVONNAISE 31 – SAVIGNY/CESSON 31– + 55 ANS Poule D du 01/06/2022 
Lecture du courriel du club de SAVIGNY LE TEMPLE avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 23734447 -  AVONNAISE 31 – CAMPELIENNE/CRISENOY 31– + 55 ANS Poule D du 
29/05/2022 
Lecture du courriel du club de US AVONNAISE avisant du forfait de son équipe 

      *2ème forfait avisé 
 

Match N° 23734453 -  MELUN 31 – AVONNAISE 31– + 55 ANS Poule D du 05/06/2022 
Lecture du courriel du club de US AVONNAISE avisant du forfait de son équipe 

      *3ème forfait avisé entrainant le forfait général 
 
FESTIFOOT U8/U9 du 21/05/2022 
A OTHIS 
Lecture du courrier du club de BRIE NORD avisant du forfait de son équipe 

      *Forfait avisé 
 
FESTIFOOT U8/U9 du 21/05/2022 
A POMMEUSE 
Lecture du courrier du club de PETIT MORIN avisant du forfait de son équipe 

      *Forfait avisé 
 
FESTIFOOT U6/U7 du 21/05/2022 
A VILLENOY 
Lecture du courrier du club de BRIE NORD avisant du forfait de son équipe 

      *Forfait avisé 
 

FESTIFOOT U6/U7 du 21/05/2022 
A BUCCENNE 
Lecture du courrier du club de PETIT MORIN avisant du forfait de son équipe 

      *Forfait avisé 
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES - TERRAINS 
 

CHAMPIONNATS / COUPES 
 

Week-end du 21 et 22 MAI 2022 
 

Match N° 24466879 – VILLEPARISIS 2 – DAMMARTIN 1 - CRITERIUM U13 FEMININE à 8 Poule B 
du 21/05/2022 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification de date par courriel du club de VILLEPARISIS de reporter la rencontre le 
04/06/2022 au lieu du 21/05/2022 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Match N° 24466895 – VILLEPARISIS 1 – FFA 77 1 - CRITERIUM U13 FEMININE à 8 Poule C du 
21/05/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de VILLEPARISIS de reporter la rencontre le 
04/06/2022 au lieu du 21/05/2022 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Week-end du 5 et 6 JUIN 2022 
 

Match N° 24507291– VILLEPARISIS 1 – LIEUSAINT 1 - CRITERIUM 77 FUTSAL Poule A du 
27/05/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de VILLEPARISIS de reporter la rencontre le 
03/06/2022 au lieu du 27/05/2022 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 

RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 
 

    FORFAITS GENERAUX 
 

AVONNAISE 31     CRITERIUM +55 ANS Poule D 

ESBLY 5      CRITERIUM U15 à 8 Poule A 

 

 
RENCONTRES NEUTRALISEES 

 
 

Les rencontres listées ci-dessous, ne présentant aucun enjeu pour les accessions et 
Relégations, sont neutralisés :  

 
FUTSAL D1  
 
- Match N° 23769578  -  VILLEPARISIS 1 – ROISSY BRIE FUTSAL 2 
- Match N° 23769646 -   LIEUSAINT 1 – ALLIANCE 77 1 

 
FUTSAL D2  
 
- Match N° 23769906  -  SENGOL 77 3 – L E M 2 

 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du jeudi 02 juin 2022 

Présidence : André ANTONINI  

Secrétaire de séance : Marcel CULEDDU  

Présents : Claude ADAM - Francis BERNAVILLE - Olivier FREMIOT 

Assiste : Olivier FERNANDEZ  

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y 
figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
*Suivi Feuille de match informatisée (Fmi) 

*Résultat avec erreur ou manquant 

*Feuilles de matchs manquantes 

*Reports/Modifications d’horaires – Terrains 

*Suspension terrain 

*Obligations clubs 

*Retraits/Forfaits Généraux 
 

SUIVI FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (FMI) 
 
En cas de problème avec la FMI, les clubs et les arbitres doivent faire parvenir un rapport au 
District indiquant le problème rencontré dans les 48 heures suivant la rencontre. 
NOTE : nous demandons aux clubs de bien vouloir être précis dans les explications de non-
fonctionnement de la tablette afin que les problèmes rencontrés puissent être étudiés et 
corrigés.  
 
La Commission effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel 
qui a également l’obligation de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation). 

 

Week-end des 14 et 15 mai : 
La Commission demande un rapport à chaque club ci-dessous concernant la non-utilisation de la 
F.M.I. pour le jeudi 2 juin. 
A défaut, l’article 44.4 du RSG sera appliqué 

 

14-mai  U14 D4 Poule B Esbly 1 - Dammartin 2 Aucune connexion des 2 équipes. Avertissement 

14-mai  U14 D4 Poule D 
Boissise Pringy Us 1 - Le Mee Sp. Sect Foot 2 Suite non réception de 

rapport, Rappel à l’ordre du club recevant. 

15-mai  Seniors D3 Poule B 
Magny 1 - Breuilloise 1 Suite non réception de rapport, Rappel à 

l’ordre du club recevant. 

15-mai  +45 Ans Groupe A 
Villeparisis 21 - Brie Nord Es 21 Aucune connexion de Brie Nord 

Avertissement 



                                                                                                                                                                                                                                        

15-mai  +45 Ans Groupe C 
Courtry 21 - Vaires 21 Suite non réception de rapport, Rappel à 

l’ordre du club recevant. 

15-mai  +45 Ans Groupe D 
Isles Les Villenoy 21 - Lagny Messagers 22 Suite non réception de 

rapport, Rappel à l’ordre du club recevant. 

15-mai  C.D.M. D2  Poule A Croissy 5 - Nanteuil 5 Aucune connexion de Croissy Avertissement 

15-mai  U16 D3 Poule C 
Pontault Ums 2 - Torcy Val Maubuee 4 Suite non réception de 

rapport, Rappel à l’ordre du club recevant. 

 

Week-end des 21 et 22 mai : 
La Commission demande un rapport à chaque club ci-dessous concernant la non-utilisation de la 
F.M.I. pour le jeudi 9 juin. 
A défaut, l’article 44.4 du RSG sera appliqué 

 

21-mai  U14 D3 / Poule C Pays Bieres 1 - Avon Us 2 

21-mai  U14 D4  Poule B Trilport Usf 2 - Pin Villevaude As Le 1 

21-mai  U14 D4 Poule B Esbly 1 - Changis 1 

22-mai  U18 D2 Poule A Claye Souilly 2 - Val D'Europe 1 

22-mai  U18 D2 Poule B Meaux Adom 1 - Nanteuil 1 

22-mai  U18 D2 Poule C Varennes Fc 1 - Avon Us 1 

22-mai   +45 Ans Groupe D Buceenne 21 - Val D'Europe 21 

22-mai  C.D.M. D2 Poule B Provins Sourdun Esp 5 - Gretz Tournan 5 

 
RESULTAT AVEC ERREUR OU MANQUANT 

 
Match 23737338 Esbly 1 – Dammartin 2 U14 D4B du 14/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de ESBLY (23/05/2022) contenant la feuille de match de la rencontre 
citée en référence,  
 
Considérant que la feuille de match est incomplète, seule la partie du club d’Esbly a été rempli 
Considérant que le score de la rencontre indiqué sur la feuille de match est de 10 buts à 0 en faveur 
d’ESBLY 
 
Considérant que le club de Dammartin n’a pas transmis d’information contradictoire concernant le 
résultat de la rencontre 
La Commission, 
Par ces motifs, la Commission enregistre le score de 10 buts à 0 en faveur d’Esbly 
 
Match 23737329 Esbly 1 – Changis 1 U14 D4B du 21/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de ESBLY (23/05/2022) contenant la feuille de match de la rencontre 
citée en référence,  
 
Considérant que la feuille de match est incomplète, seule la partie du club d’Esbly a été rempli 
Considérant que le score de la rencontre indiqué sur la feuille de match est de 9 buts à 2 en faveur 
d’ESBLY 
 
Considérant que le club de Changis n’a pas transmis d’information contradictoire concernant le 
résultat de la rencontre 
La Commission, 
Par ces motifs, la Commission enregistre le score de 10 buts à 0 en faveur d’Esbly 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 23670811 Nandy 1 – Fontainebleau RC 2 U18 D2C du 22/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de FONTAINEBLEAU (23/05/2022) informant la Commission d’une 
erreur concernant le score de la rencontre citée en référence,  
 
Considérant que le club de Fontainebleau indique à la Commission que le score était de 4 buts à 1 
en faveur de Fontainebleau et non en faveur de Nandy 
 
Considérant que le club de Nandy confirme les informations concernant l’erreur de saisie de résultat 
de la rencontre 
La Commission, 
Par ces motifs, la Commission enregistre le score de 4 buts à 1 en faveur de Fontainebleau  
 
 
Match 23706554 Croissy 5 – Nanteuil 5 CDM D2A du 15/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de CROISSY (29/05/2022) informant la Commission d’un 
dysfonctionnement de la tablette lors de la transmission du score de la rencontre citée en référence,  
 
Considérant que le club de Croissy indique à la Commission que le score était de 5 buts à 2 en 
faveur de Nanteuil  
 
Considérant que le club de Nanteuil indique à la Commission que le score était de 5 buts à 1 en 
faveur de Nanteuil  
 
Considérant que le club les informations transmises sont contradictoire  
La Commission, 
la Commission demande aux 2 clubs de nous transmettre leurs observations pour sa prochaine 
réunion. 
 
Match 23700841 Brie Nord 21 – St Mard 21 +45 ANS Gpe A du 29/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de ST MARD (31/05/2022) informant la Commission de la non 
utilisation de la tablette lors de la rencontre citée en référence,  
 
Considérant que le club de St Mard indique à la Commission qu’aucune feuille de match n’a été etabli 
 
Considérant que le club de St Mard indique à la Commission que le score était de 3 buts à 1 en 
faveur de St Mard 
 
La Commission, 
la Commission demande au club de Brie Nord de nous transmettre ces observations la non utilisation 
de la FMI ainsi que le score de la rencontre pour sa prochaine réunion.  
 
Match 23701413 Bocages Amicale ELV 21 – Ol. Loing 21 +45 ANS Gpe G du 29/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de OL. LOING (30/05/2022) informant la Commission d’un 
dysfonctionnement de la tablette empêchant l’utilisation de cette dernière lors de la rencontre citée en 
référence,  
 
Considérant que le club de Ol Loing indique à la Commission que le score était de 1 but à 0 en faveur 
de Ol Loing  
La Commission demande au club de Bocages de confirmer le score de la rencontre. 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 
match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 
 
La Commission réclame pour la 1ere  fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 

N°MATCH DATE CATEGORIE COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE EQUIPE VISITEUSE 

23653742 29/05/2022 SENIORS D1 VILLEPARISIS 2 MONTEREAU 1 

23654035 29/05/2022 SENIORS D2 B CHAMPS 1 ST THIBAULT 1 

23655175 29/05/2022 SENIORS D3 C COSMO 1 FERRIERES 1 

23655177 29/05/2022 SENIORS D3 C PONTAULT PORT 2 ST THIBAULT 2 

23714532 26/05/2022 SENIORS D4 D BRESMONT/MISY 1 DAMMARIE LES LYS 1 

23706240 31/05/2022 CDM D2 B COUBERT 5 PROVINS SOURDUN 5 

23662028 29/05/2022 VETERANS D1 DAMMARIE LES LYS 11 TORCY 12 

23662024 01/06/22 VETERANS D1 CHEVRY COSSIGNY 11 VAL DE France 11 

23700841 26/05/2022 VETERANS+45 Gr A BRIE NORD 21 ST MARD 21 

23701413 29/05/2022 VETERANS+45 GR G BOCAGE AMICALE 21 OL LOING/PORT FONT 21 

23670180 26/05/2022 U18 D1 PONTAULT UMS 1 VILLEPARISIS 1 

23670208 29/05/2022 U18 D1 BUSSY 1 PONTAULT UMS 1 

23670531 01/06/2022 U16 D2 C LONGUEV./PROVINS 1 NANGIS 1 

23735616 29/05/2022 U16 D3 D SERVON/CHEVRY 1 PRESLES/OZOUER 1 

23735747 29/05/2022 U16 D3 E DAMMARIE 2 BRAY/MONTOIS 1 

23661211 28/05/2022 U14 D2 B MORMANT 1 MONTEREAU 2 

23661291 01/06/2022 U14 D3 A GOELLYCOMP./MITRY 2 VILLEPARISIS 2 

23737237 01/06/2022 U14  D4 A VILLEPARISIS 3 MOUSSY LE NEUF 1 

24483589 26/05/2022 U18 COUPE 
COMITE BUSSY 2 GOELLYCOMP./MITRY 2 

 

La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 

Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
 

N°MATCH DATE CATEGORIE COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE EQUIPE VISITEUSE 

23737531 14/05/2022 U14 D4D BOISSISE 1 LE MEE 2 

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match perdu par 
pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant BOISSISE 1 et d’en attribuer le gain (3 points ; 0 but) du match au club visiteur LE 

MEE 2 

23701106 15/05/2022 +45 ANS Gpe D ISLES LES VILLENOY 21 LAGNY 22 

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match perdu par 
pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant ISLES LES VILLENOY 21 et d’en attribuer le gain (3 points ; 0 but) du match au 

club visiteur LAGNY 22 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS 

 
Week-end du 4 et 5 juin 2022 

 
Extrait RSG District 2021/2022 
Titre III – Les Compétitions 
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un 
même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux 
dernières journées en seniors D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de 
championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente peut 
exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les 
accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les 
accessions, soit par les relégations … » 

 
Match 23701417 Avonnaise 21 – Bocage Amicale 21 VET+45 G du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de AVONNAISE US FOOT 
pour disputer la rencontre le 03/06/2022 à 20H00 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
En attente accord du club de BOCAGE AMICALE 
Demande annulée suite au forfait du club d’AVONNAISE 
 
Match 23701414 Fontainebleau 21 – Moret Veneux Sab 21  VET+45 G du 05/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FONTAINEBLEAU pour disputer la 
rencontre le 02/06/2022 à 19H30 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
Accord du club de MORET VENEUX SAB. 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission. 
 
Match 23735758 Avon 2 – Jouy Yvron 1 U16 D3E du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
Accord du club de JOUY YVRON 
Au vu des rencontres déjà programmées sur les installations d’AVON, la Commission 
préconise de modifier l’horaire du coup d’envoi pour 11h00,  
Sous réserve de l’accord du club JOUY YVRON 
 
Match 23654039 Avon 2 – Lognes 2 Seniors D2C du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
15h30 au lieu de 15h00 
Accord du club de LOGNES 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 23661277 Courtry 1 – St Pathus 1 U14 D3A du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 26/05/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer 
la rencontre le 24/05/2022 à 18h30 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer 
la rencontre le 31/05/2022 à 18h30 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
En attente accord du club de ST PATHUS 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 23737220 Val d’Europe 3 - Courtry 2 U14 D4A du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, pas de report après la dernière journée de 
Championnat. 
Demande de modification de date et d’horaire par courriel du club de COURTRY pour disputer la 
rencontre le 02/06/2022 à 18h45 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
Accord du club de VAL D’EUROPE 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Club de SERVON 
Considérant le problème d’occupation rencontré par le club de Servon FC le 05/06/2022. 
Considérant qu’il y a 3 matchs prévus le dimanche matin sur le même terrain. 
Considérant que la rencontre CDM R1 Servon 5 – Ivry Desportiva 5 est prioritaire. 
Considérant que pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres 
d’équipes d’un même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de 
championnat, le même jour à l’heure officielle.  
La Commission demande au club de Servon de fournir un terrain de repli pour les rencontres listées 
ci-dessous : 
Concernant la rencontre Vétérans D4B Servon 11 – Mormant FC 11 
Suite au forfait sur la rencontre CDM R1, le terrain est disponible 
La rencontre aura donc bien lieu à 9h30 au stade D.Stabile à Servon 
Concernant la rencontre +45 Ans Gpe E Servon 21 – Ozoir 21 
Apres accord du club d’Ozoir, la rencontre est inversée 
 
Match 23670034 Gretz Tournan 1 – Montereau 1 U16 D1 du 05/06/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de MONTEREAU pour disputer la rencontre le 
26/05/2022 au lieu du 05/06/2022 
Considérant l’absence d’accord du club de GRETZ TOURNAN, la demande ne peut être 
validée par la Commission 
 
Match 23661457 Moret-Veneux 1 – Dammarie 2 U14 D3C du 04/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MORET-VENEUX pour disputer la 
rencontre à 13h00 au lieu de 15h30 
Considérant le classement à ce jour, la Commission émet un avis favorable. 
Sous réserve de l’accord du club de DAMMARIE FC  
 
Match 23700878 Othis 22 – Brie Nord 21 VET+45 A du 05/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de OTHIS pour disputer la rencontre le 
02/06/2022 à 20H30 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
Considérant le classement à ce jour, la Commission émet un avis favorable. 
Sous réserve de l’accord du club BRIE NORD 
 
Match 23670741 Briard SC 1 – Roissy/Lesigny 2 U16 D1 du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BRIARD SC pour disputer la 
rencontre à 11h00 au lieu de 13h00 
Accord du club de ROISSY/LESIGNY 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 23670032 Quincy 1 - Briard SC 1 U18 D2B du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BRIARD SC pour 
disputer la rencontre le 04/06/2022 à 16h00 au lieu du 05/06/2022 à 13h00 
Accord du club de QUINCY 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 24035219 Ferrieres 1 – Torcy VM 3 U18 D3A du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de FERRIERES pour 
disputer la rencontre le 03/06/2022 à 20h30 au lieu du 05/06/2022 à 13h00 



                                                                                                                                                                                                                                        

Accord du club de TORCY 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 23700731 Briard SC 5 – Vaux Rochette 5 CDM C du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BRIARD SC pour 
disputer la rencontre le 03/06/2022 à 20h30 au lieu du 05/06/2022 à 09h30 
Accord du club de VAUX ROCHETTE 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 23735754 Bray/Montois 1 – FC Guignes 1 U16 D3E du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BRIARD SC pour disputer la 
rencontre à 15h00 au lieu de 13h00 
Accord du club de FC GUIGNES 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 23661581 Val de France 1 – Champs 2 U14 D1 du 04/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE FRANCE pour disputer la 
rencontre à 17h30 au lieu de 15h30 
Pas d’accord du club de CHAMPS 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 23661279 Chelles 2 – Villeparisis 2 U14 D3A du 04/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VILLEPARISIS pour disputer la 
rencontre à 11h00 au lieu de 15h30 
Considérant le classement à ce jour, la Commission émet un avis favorable. 
Sous réserve de l’accord du club de CHELLES  
 
Match 23661366 Bussy 3  – Fontenay Tresigny 1 U14 D3B du 04/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY pour disputer la rencontre à 
13h00 au lieu de 15h30 
Considérant le classement à ce jour, la Commission émet un avis favorable. 
Demande refusée par le club de FONTENAY 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BUSSY pour disputer la rencontre à 
13h30 au lieu de 15h30 
Considérant le classement à ce jour, la Commission émet un avis favorable. 
Sous réserve de l’accord du club de FONTENAY 
 
Match 23670562 Vaux Rochette 1  – Melun FC 3 U16 D2C du 04/06/2022 
Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de MELUN FC pour disputer la rencontre au stade 
P.Fischer à Melun au lieu de la plaine de jeux de la Buissonniere à Vaux Le Penil 
Considérant le classement à ce jour, la Commission émet un avis favorable. 
Sous réserve de l’accord du club de VAUX ROCHETTE 
 
Match 23735492 Torcy 4  – Val de France/Esbly 2 U16 D3C du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de TORCY pour disputer la rencontre à 
17h00 au lieu de 13h00  
Accord du club de VAL DE FRANCE 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 23714478 Reunionnais Senart 1 – FC Cosmo 2  Seniors D4C du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de REUNIONNAIS pour disputer la rencontre 
à 17h00 au lieu de 15h00 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
 
Match 23701148 Val d’Europe 21 – Lagny Messagers 22 VET+45 D du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de LAGNY MESSAGERS 
pour disputer la rencontre le 02/06/2022 à 20H30 à Lagny S/ Marne au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
Demande refusée par le club de VAL D’EUROPE 



                                                                                                                                                                                                                                        

Demande de modification de date et d’horaire par courriel du club de VAL D’EUROPE pour disputer 
la rencontre le 02/06/2022 à 20H30 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
En l’absence d’accord du club de LAGNY MESSAGERS, la rencontre reste maintenue à la date 
initiale 
 
Match 23735360 Ferte s/j 1  – Vaires 2 U16 D3B du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de TORCY pour disputer la rencontre à 
17h00 au lieu de 13h00  
Pas d’accord du club de VAIRES 
Considérant le classement à ce jour, la demande ne peut être validée par la Commission 
Le stade Reaubourg étant occupé, la rencontre aura lieu au stade Estier  
 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 
Club de Bagneaux Nemours: 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du 22/04/2022, 
« …  Match 23669991 
Bagneaux Nem. 1 – Melun 2 
U16 D1 du 20.02.2022 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, (…/…) 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif Général du 
District 77 de Football 
(…/…) 
La Commission inflige une suspension de terrain de deux (2) matchs fermes à l’équipe U16 D1 
de Bagneaux Nemours pour envahissement de terrain, coups sur joueurs et dirigeant et 
comportement inapproprié et excessif du gardien du stade et de son fils. (…/…) …» 
 
La Commission informe le club de BAGNEAUX NEMOURS que cette sanction est applicable pour les 
rencontres suivantes :  
 
Bagneaux Nemours 1 – Quincy 1 du 26/05/2022 
Considérant que le club de Bagneaux Nemours n’a pas fourni de terrain de repli pour cette rencontre, 
Par ces motifs,  
La Commission décide match perdu par pénalité à Bagneaux Nemours (-1 point ; 0 but) et en 
attribue le gain à Gretz Tournan (3 points ; 0 but). 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de Bagneaux Nem. 
« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 

rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 

Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) concerné(s), le 

terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du propriétaire du terrain. 

L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 

Le terrain proposé : 

a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 

b) ne peut être situé sur le territoire : 

- de la commune où se trouve le siège social du club, 

- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 

- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 

(Territoire du District 77). 

La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 

Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 

Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 

suffisant pour l’application des dispositions précitées… » 

 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

OBLIGATIONS 
 

La Commission procède à un contrôle général de tous les clubs concernant les équipes 
obligatoires, Article 11.1 du RSG du District, 
Suite à ce contrôle, il s’avère que les clubs ci-dessous sont en infraction : 
Extrait RSG District 2021/2022 
 
CHANGIS (518219) 
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de CHANGIS évolue en Seniors D2A,  
Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont 
l’obligation d’engager : 

• 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
ou  

• + 3 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14)  
L’engagement d’une équipe dans le Championnat U20 peut permettre de compenser l’absence de 
l’une des équipes de jeunes susvisées.  
ou  
2 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) + 2 équipes de jeunes à effectif réduit. 
 
Considérant le forfait général (suite à 3 forfaits) de son équipe Seniors 2 (D3C) en date du 14/04/202 
(voir PV) 

• Considérant que le club de CHANGIS se doit d’inscrire 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
 
Considérant que le club de CHANGIS ne répond pas aux obligations, 
 
Par ces motifs, 
 
Dit que l’équipe Seniors 1 de CHANGIS est classée dernière de son groupe Seniors D2A et 
rétrogradée en division inférieure la saison prochaine. 
Cette équipe est retirée du tableau du classement, les points et les buts pour et contre acquis 
lors des matchs joués contre CHANGIS sont annulés. 
 
L’équipe mise hors compétition en cours de saison a la possibilité de disputer des rencontres 

amicales contre les autres équipes de son groupe initialement désignées dans le calendrier de 

la compétition sous réserve de l’accord de chacune d’elles. 

• Concernant la rencontre du 05/06/2022, Changis 1 – Trilport 1, la Commission 

demande aux 2 clubs de transmettre pour le 020/6/2022 au plus tard, leurs accords 

pour le déroulement de la rencontre, en l’absence de ces accords la rencontre sera 

annulée. 

Considérant que le club de Le Pin Villevaudé n’a pas transmis son accord pour le 

déroulement de la rencontre, celle-ci est annulée 

 

FERMETURE DE TERRAINS 
 

Merci au club ci-dessous de fournir un terrain de repli, RSG District Article 20.6 ; 
A defaut la Commission appliquera le règlement, RSG District 40.1 

 
Club de BRIE FC :  
Stade Municipal de Cregy les Meaux fermé jusqu’à nouvel ordre, à compter du 01/04/2022. 
 
Les rencontres à 11 à domicile du club de BRIE FC jusqu’ à la fin de saison, se dérouleront au 
stade municipal de Poincy. 



                                                                                                                                                                                                                                        

Club d’Emerainville :  
Suite à la fermeture du Stade D.Rocheteau  (fermé du 1er juin au 23 juin 2022) 
Considérant que le club de D’EMERAINVILLE n’a pas fourni de terrain de repli pour la rencontre 
CDM D2B Emerainville 5 - Mitry Ourcq Portugais 5 du 05/06/2022, 
Considérant qu’il est impératif que la rencontre soit jouée le 05/06/2022, 
Par ces motifs, la Commission d’inverser la rencontre à Mitry Mory 
Considérant que la municipalité de Mitry Mory à informer la Commission de l’impossibilité pour la 
commune de recevoir la rencontre à 9h30. 
Considérant qu’aucune alternative n’a été proposée par les 2 clubs. 
Considérant que la rencontre ne présente aucun enjeu pour les 2 équipes. 
Par ces motifs, la Commission décide d’annuler la rencontre. 
 
Club de Pays Crecois :  
Suite à la fermeture du Stade du Pré-Manche  (fermé du 3 au 5 juin 2022) 
Considérant que le club de PAYS CRECOIS n’a pas fourni de terrain de repli pour la rencontre +45 
ANS Gpe B Pays Crécois 21 – Trilport 21 du 05/06/2022, 
Considérant qu’il est impératif que la rencontre soit jouée le 05/06/2022, 
Par ces motifs, la Commission d’inverser la rencontre à Trilport 
 

RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 
 
Extrait RSG District 2021/2022 
Titre III – Les Compétitions 

« … Article 23. - Les Forfaits. 
Article 23.6– Si le forfait général, la mise hors compétition ou le déclassement pour fraude intervient avant les 
trois dernières rencontres de Championnat auquel participe l’équipe concernée, les points et les buts pour et 
contre acquis lors des matchs contre cette équipe sont annulés. Toutefois, le forfait contre cette équipe forfait 
général, mise hors compétition ou déclassée pour fraude avant les trois dernières rencontres de Championnat, 
reste acquis. 
Si une telle situation intervient dans les trois dernières rencontres de Championnat auquel participe l’équipe 
concernée, les points et les buts pour et contre acquis lors des matchs contre cette équipe restent acquis et les 
matchs éventuellement non disputés sont donnés perdus par pénalité … » 
 

COURTRY 1       U16 D2A 
GOELLYCOMPANS/MITRY 3    U16 D3B 
LAGNY MESSAGERS 1     U16 D3C 
VILLEROY 5       CDM D2A 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

 

FORMATIONS JUIN OUVERTES 

 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

CERTIFICATIONS 1,2,3 04/06/2022 LE MEE SUR SEINE COMPLETES 

CERTIFICATIONS 1,2,3 23/06/2022 MONTRY COMPLETES 

 



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	1	DE	20

Seniors	D1	/	Phase	1 Poule	0 1

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Chelles	1 57 25 18 3 4 0 0 0 0 57 28 29
2 Claye	Souilly	2 44 25 13 5 7 0 0 0 0 69 38 31
3 Lognes	1 43 25 14 3 7 1 2 1 0 60 45 15
4 Cesson	Vsd	Es	2 42 25 13 4 7 1 1 0 0 47 34 13
5 Fontainebleau	Rc	1 38 25 11 6 8 0 1 1 0 49 41 8
6 Avon	Us	1 36 25 10 6 9 0 0 0 0 53 56 -3
7 Montereau	1 33 25 10 3 12 0 0 0 0 67 70 -3
8 Pontault	Ums	1 33 25 9 6 10 0 0 0 0 45 45 0
9 Pays	Crecois	1 33 25 10 4 11 0 1 1 0 45 55 -10

10 Pontault	Port	1 31 25 9 5 11 0 1 0 0 55 49 6
11 Roissy	Us	1 31 25 9 4 12 0 0 0 0 32 45 -13
12 Quincy	1 28 25 8 4 13 0 0 0 0 44 60 -16
13 Villeparisis	2 20 25 5 5 15 0 0 0 0 29 52 -23
14 Combs	C.A.	1 15 25 5 1 18 1 1 0 0 30 64 -34

Seniors	D2	/	Phase	1 Poule	A 2

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Ozoir	2 42 17 13 3 1 0 0 0 0 55 19 36
2 Trilport	Usf	1 36 18 10 6 2 0 0 0 0 47 25 22
3 Meaux	Academy	Cs	3 29 17 10 0 6 1 0 0 0 43 41 2
4 Chelles	2 27 17 7 6 4 0 0 0 0 38 31 7
5 Mitry	Mory	2 26 18 8 3 7 0 1 0 0 38 30 8
6 Othis	C.O.	1 22 17 6 5 6 0 1 1 0 34 27 7
7 Goellycompans	Fc	1 18 18 5 3 10 0 0 0 0 37 47 -10
8 Le	Pin	Villevaude	1 18 17 4 7 6 0 1 1 0 44 39 5
9 Vaires	2 12 18 3 4 11 0 1 1 0 24 43 -19

10 Pays	Crecois	2 2 17 0 3 13 1 0 0 0 16 74 -58
11 Changis	1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
12 Thorigny	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Seniors	D2	/	Phase	1 Poule	B 3

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 St	Thibault	Fc	1 45 19 13 6 0 0 0 0 0 64 22 42
2 Nanteuil	1 40 19 12 4 3 0 0 0 0 38 15 23
3 Val	D'Europe	2 36 19 11 3 5 0 0 0 0 44 27 17
4 Servon	Fc	1 36 19 11 3 5 0 0 0 0 57 29 28
5 Lesigny	U.S.C.	1 32 20 9 5 6 0 0 0 0 39 34 5
6 Senart	Moissy	3 27 19 8 3 8 0 0 0 0 35 40 -5
7 Champs	1 25 19 8 2 9 0 1 1 0 32 34 -2
8 Val	De	France	2 21 19 5 6 8 0 0 0 0 36 44 -8
9 Lognes	2 20 19 6 2 11 0 0 0 0 35 38 -3

10 Roissy	Us	2 10 19 2 4 13 0 0 0 0 22 50 -28
11 Avon	Us	2 2 19 0 2 17 0 0 0 0 13 82 -69
12 Emerainville	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Seniors	D2	/	Phase	1 Poule	C 4

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Bussy	1 51 21 17 0 4 0 0 0 0 63 22 41
2 Lieusaint	Foot	As	1 46 21 15 1 5 0 0 0 0 63 28 35
3 Savigny	Fc	1 39 21 13 0 8 0 0 0 0 69 38 31
4 Briard	S.C.	1 36 21 12 1 8 0 1 0 0 34 31 3
5 Boissise	Pringy	Us	1 35 21 10 5 6 0 0 0 0 45 38 7
6 Moret-Veneux	Sab.	Fc	1 33 21 10 3 8 0 0 0 0 59 42 17
7 Olympique	Du	Loing	1 28 21 9 1 11 0 0 0 0 37 49 -12
8 Melun	Fc	3 25 21 8 5 8 0 4 1 0 47 43 4
9 Bagneaux	Nem.	E.	1 24 21 7 3 11 0 0 0 0 49 45 4

10 Ponthierry	Us	1 21 21 5 6 10 0 0 0 0 41 48 -7
11 Vaux	Rochette	1 14 21 4 3 13 1 0 0 0 32 71 -39
12 Montereau	2 6 21 2 0 19 0 0 0 0 24 108 -84



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	2	DE	20

Seniors	D3	/	Phase	1 Poule	A 5

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Brie	Nord	Es	1 47 17 15 2 0 0 0 0 0 82 19 63
2 Brie	Fc	1 46 17 15 1 1 0 0 0 0 81 19 62
3 Othis	C.O.	2 29 17 8 5 4 0 0 0 0 38 36 2
4 Villenoy	1 23 17 7 3 6 1 0 0 0 47 60 -13
5 St	Mard	1 23 17 7 2 8 0 0 0 0 33 36 -3
6 Trilport	Usf	2 22 17 6 4 7 0 0 0 0 41 32 9
7 Plaine	France	1 16 17 5 1 11 0 0 0 0 35 55 -20
8 Esbly	1 15 17 4 3 10 0 0 0 0 22 53 -31
9 Le	Pin	Villevaude	2 14 17 4 2 11 0 0 0 0 31 63 -32

10 Meaux	Adom	2 0 17 2 1 12 2 5 3 0 17 54 -37

Seniors	D3	/	Phase	1 Poule	B 6

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Magny	1 45 15 15 0 0 0 0 0 0 69 8 61
2 St	Pathus	1 26 15 8 5 2 0 3 1 0 24 13 11
3 Quincy	2 23 15 7 2 6 0 0 0 0 41 26 15
4 Villeparisis	3 23 15 6 5 4 0 0 0 0 32 29 3
5 Breuilloise	1 19 15 5 4 6 0 0 0 0 34 35 -1
6 Plessis	1 16 15 4 4 7 0 0 0 0 21 29 -8
7 Ozoir	3 11 16 3 3 10 0 1 1 0 26 51 -25
8 Goellycompans	Fc	2 11 15 3 2 10 0 0 0 0 24 42 -18
9 Val	De	L'Yerres	1 8 15 3 3 7 2 2 1 0 20 58 -38

10 Ferte	S/J	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Seniors	D3	/	Phase	1 Poule	C 7

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Gretz	Tournan	2 28 11 9 1 1 0 0 0 0 27 10 17
2 Fc	Cosmo	1 21 11 6 3 2 0 0 0 0 34 19 15
3 St	Thibault	Fc	2 17 11 5 2 4 0 0 0 0 22 18 4
4 Pontault	Port	2 14 11 4 2 5 0 0 0 0 17 19 -2
5 Ferrieres	1 12 11 4 1 6 0 1 0 0 21 23 -2
6 Nanteuil	2 12 11 3 3 5 0 0 0 0 20 28 -8
7 Champs	2 4 12 1 2 8 1 0 0 0 18 42 -24
8 Courtry	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Changis	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Seniors	D3	/	Phase	1 Poule	D 8

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Mormant	F.C.	1 45 17 15 0 2 0 0 0 0 66 14 52
2 Fontenay	Tresigny	1 29 17 9 2 6 0 0 0 0 41 20 21
3 Pontault	Ums	2 28 17 8 4 5 0 0 0 0 39 36 3
4 Combs	C.A.	2 27 17 9 2 4 2 0 0 0 48 30 18
5 Bussy	2 24 17 7 3 7 0 0 0 0 47 37 10
6 Savigny	Fc	2 19 16 5 4 7 0 0 0 0 31 27 4
7 Lesigny	U.S.C.	2 19 17 4 7 6 0 0 0 0 26 35 -9
8 Champs	F.C.	1 17 17 5 3 9 0 1 1 0 30 33 -3
9 Chevry	Cossigny	Fc	1 12 17 4 2 9 2 0 0 0 19 73 -54

10 Thorigny	2 8 16 3 1 11 1 1 1 0 27 69 -42



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	3	DE	20

Seniors	D3	/	Phase	1 Poule	E 9

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Pays	Bieres	1 44 17 14 2 1 0 0 0 0 55 20 35
2 Fontainebleau	Rc	2 38 17 13 0 3 1 0 0 0 59 25 34
3 Foret	Es	La	1 29 17 9 2 6 0 0 0 0 44 41 3
4 Hericy	Vul.	Sam.	1 28 17 9 3 4 1 1 1 0 48 27 21
5 Moret-Veneux	Sab.	Fc	2 22 17 6 5 5 1 0 0 0 51 47 4
6 Jouy	Yvron	Es	1 19 17 5 4 8 0 0 0 0 38 43 -5
7 Bois	Le	Roi	F.C.	1 16 17 6 1 9 1 2 2 0 29 38 -9
8 Champenois	Mam.	Ver.	1 16 17 5 2 9 1 0 0 0 23 51 -28
9 Olympique	Du	Loing	2 14 17 4 2 11 0 0 0 0 28 49 -21

10 Ponthierry	Us	2 9 17 3 0 14 0 0 0 0 24 58 -34

Seniors	D3	/	Phase	1 Poule	F 10

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Servon	Fc	2 40 17 12 4 1 0 0 0 0 64 24 40
2 Longueville/Provins	1 40 17 12 4 1 0 0 0 0 64 22 42
3 St	Germain	Laval	Es	1 31 17 9 5 2 1 0 0 0 42 22 20
4 Nangis	Es	1 25 17 9 0 7 1 1 1 0 58 42 16
5 Chatelet	En	Brie	Us	1 23 17 7 2 8 0 0 0 0 50 43 7
6 Boissise	Pringy	Us	2 22 17 6 4 7 0 0 0 0 37 38 -1
7 Lieusaint	Foot	As	2 21 17 5 6 6 0 0 0 0 30 39 -9
8 Vaux	Rochette	2 16 17 5 2 9 1 0 0 0 36 54 -18
9 Fc	Guignes	1 9 17 2 3 12 0 0 0 0 19 77 -58

10 Gatinais	Val	Loing	1 8 17 2 2 13 0 0 0 0 14 53 -39

Seniors	D4	/	Phase	1 Poule	A 37

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Coulommiers	2 25 11 7 4 0 0 0 0 0 30 7 23
2 Dammartin	Cs	1 22 11 7 3 1 0 2 1 0 42 13 29
3 F.C.C.N	1 20 12 6 3 3 0 1 0 0 37 18 19
4 St	Mard	2 13 11 4 2 4 1 0 0 0 13 23 -10
5 Moussy	Neuf	1 8 11 2 2 7 0 0 0 0 19 46 -27
6 Brie	Fc	2 6 11 1 5 3 2 0 0 0 14 27 -13
7 Brie	Nord	Es	2 3 11 2 1 6 2 2 0 0 19 40 -21
8 Courtry	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Ferte	S/J	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 St	Pathus	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Seniors	D4	/	Phase	1 Poule	B 38

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Coulommiers	1 37 15 12 1 2 0 0 0 0 70 17 53
2 Vaires	3 35 15 11 2 2 0 0 0 0 64 26 38
3 Brie	Est	Fc	1 33 15 10 3 2 0 0 0 0 45 17 28
4 Val	D'Europe	3 22 14 7 2 4 1 0 0 0 46 32 14
5 C.F.	Crouy	S/O	1 22 15 7 2 6 0 1 0 0 25 34 -9
6 Magny	2 13 16 3 5 7 1 0 0 0 24 36 -12
7 St	Thibault	Fc	3 12 15 4 1 9 1 0 0 0 46 61 -15
8 Fc	Cosmo	3 9 15 3 2 9 1 1 1 0 30 43 -13
9 Etrepilly	1 1 14 1 0 11 2 0 0 0 6 90 -84

10 Dammartin	Cs	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	4	DE	20

Seniors	D4	/	Phase	1 Poule	C 39

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Dammarie	City	1 46 17 15 1 1 0 0 0 0 93 22 71
2 Gretz	Tournan	3 39 17 12 3 2 0 0 0 0 60 24 36
3 Reunionnais	Senart	1 37 17 12 1 4 0 0 0 0 46 32 14
4 Fc	Cosmo	2 31 17 10 1 6 0 0 0 0 42 30 12
5 Servon	Fc	3 17 17 4 5 8 0 0 0 0 39 57 -18
6 Briard	S.C.	2 16 17 5 2 9 1 0 0 0 31 57 -26
7 Alliance	77	1 14 17 4 2 11 0 0 0 0 30 50 -20
8 Marles	Ac	1 13 17 4 3 9 1 1 1 0 34 48 -14
9 Ferrieres	2 13 17 4 3 9 1 1 0 0 25 56 -31

10 Emerainville	2 12 17 4 1 11 1 0 0 0 34 58 -24

Seniors	D4	/	Phase	1 Poule	D 40

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Dammarie	Les	Lys	Fc	1 20 9 6 2 1 0 0 0 0 41 5 36
2 Fc	Varennes	1 19 9 6 1 2 0 0 0 0 19 11 8
3 Bagneaux	Nem.	E.	2 17 10 6 0 3 1 0 0 0 18 16 2
4 Longueville/Provins	2 10 9 3 2 3 1 0 0 0 18 16 2
5 Fc	Bray	1 6 10 2 1 6 1 0 0 0 10 35 -25
6 Ent.	Bresmont/Misy	1 3 9 2 0 7 0 3 1 0 11 34 -23
7 Bocage	Amicale	Elv	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 Gatinais	Val	Loing	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 Bois	Le	Roi	F.C.	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 Hericy	Vul.	Sam.	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 Boissise	Pringy	Us	3 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

C.D.M.	D1	/	Phase	1 Poule	0 11

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Pays	Crecois	5 63 22 21 0 1 0 0 0 0 77 25 52
2 Thorigny	5 52 23 17 1 5 0 0 0 0 63 28 35
3 Breuilloise	5 47 22 15 2 5 0 0 0 0 61 32 29
4 Brie	Est	Fc	5 31 23 9 5 8 1 0 0 0 48 48 0
5 Isles	Les	Villenoy	5 30 22 9 6 6 1 2 0 0 40 41 -1
6 Vaires	5 29 23 8 5 10 0 0 0 0 41 49 -8
7 Port.	Fontainebleau	5 28 23 8 5 9 1 0 0 0 30 35 -5
8 Bombon	As	5 26 24 7 5 12 0 0 0 0 35 46 -11
9 Nandy	F.C.	6 26 23 6 8 9 0 0 0 0 36 53 -17

10 St	Mard	5 22 23 5 7 11 0 0 0 0 29 41 -12
11 Othis	C.O.	5 19 23 5 5 12 1 0 0 0 37 60 -23
12 Reau	Sl	5 17 22 4 5 13 0 0 0 0 23 40 -17
13 Pomponne	5 17 23 4 6 12 1 0 0 0 31 53 -22

C.D.M.	D2	/	Phase	1 Poule	A 12

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 St	Thibault	Fc	5 48 19 16 1 2 0 1 1 0 92 21 71
2 Lagny	Messagers	5 39 19 13 1 5 0 1 1 0 56 34 22
3 Le	Pin	Villevaude	5 33 19 11 1 7 0 1 1 0 53 45 8
4 Annet	5 29 20 8 5 7 0 0 0 0 46 44 2
5 Brie	Des	Morin	5 28 20 9 1 10 0 0 0 0 49 48 1
6 Buceenne	5 27 19 7 6 6 0 0 0 0 29 21 8
7 Collegien	5 26 19 8 2 9 0 0 0 0 46 55 -9
8 F.C	Congissois	5 19 19 5 4 10 0 0 0 0 38 46 -8
9 Nanteuil	5 18 18 5 4 8 1 0 0 0 36 52 -16

10 Croissy	5 18 19 6 2 10 1 1 0 0 31 63 -32
11 Villeroy	5 FG 19 3 1 12 3 0 0 0 24 71 -47
12 Villeparisis	6 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
12 Brie	Est	Fc	6 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	5	DE	20

C.D.M.	D2	/	Phase	1 Poule	B 13

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Safran	Sports	5 51 21 16 3 2 0 0 0 0 67 21 46
2 Servon	Fc	6 51 21 16 3 2 0 0 0 0 76 25 51
3 Gretz	Tournan	5 40 21 12 4 5 0 0 0 0 75 31 44
4 Verneuil	5 34 21 11 1 9 0 0 0 0 51 43 8
5 Mitry	Ourcq	Portg	5 34 21 11 1 9 0 0 0 0 39 48 -9
6 Presles	En	Brie	Rc	5 31 21 9 5 7 0 1 0 0 57 28 29
7 Emerainville	5 27 21 9 1 10 1 0 0 0 36 57 -21
8 Magny	5 25 21 9 1 10 1 2 2 0 49 44 5
9 Maisoncelles	5 25 21 8 2 11 0 1 0 0 52 60 -8

10 Mouroux	5 17 21 5 3 12 1 0 0 0 22 57 -35
11 Provins	Sourdun	Esp	5 13 20 4 2 13 1 0 0 0 23 59 -36
12 Coubert	Fc	5 5 20 2 0 17 1 0 0 0 21 95 -74
13 Brie	Des	Morin	6 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

C.D.M.	D2	/	Phase	1 Poule	C 14

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Hericy	Vul.	Sam.	5 56 21 18 3 0 0 1 0 0 106 12 94
2 Briard	S.C.	5 53 21 17 3 1 0 1 0 0 79 24 55
3 Marolles	As	5 50 21 16 2 3 0 0 0 0 70 21 49
4 Snie	Fc	5 41 21 13 2 6 0 0 0 0 70 33 37
5 Vaux	Le	Penil	La	Roc	5 41 21 13 2 6 0 0 0 0 69 32 37
6 Ponthierry	Us	5 33 21 11 1 9 0 1 1 0 65 45 20
7 Chapelle	R.-Ecrennes	5 23 21 8 1 10 2 0 0 0 55 76 -21
8 Crisenoy	Us	5 18 21 6 1 13 1 0 0 0 34 73 -39
9 Boissise	Pringy	Us	5 17 22 6 1 13 2 0 0 0 42 85 -43

10 N.U.S.O.	Foot	5 17 21 5 3 12 1 0 0 0 35 67 -32
11 Bois	Le	Roi	F.C.	5 7 21 3 0 16 2 0 0 0 17 96 -79
12 Foret	Es	La	5 1 22 1 1 18 2 1 0 0 24 102 -78
13 F.C.	Sivry-Courtry	5 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	D1	/	Phase	1 Poule	0 15

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Torcy	P.V.M.	Us	12 61 23 19 4 0 0 0 0 0 67 13 54
2 Brie	Est	Fc	11 56 23 18 2 3 0 0 0 0 102 44 58
3 Chelles	11 56 23 18 2 3 0 0 0 0 85 23 62
4 Dammartin	Cs	11 45 24 14 3 7 0 0 0 0 65 48 17
5 Le	Pin	Villevaude	11 38 23 11 5 7 0 0 0 0 48 36 12
6 Lieusaint	Foot	As	11 32 23 10 2 11 0 0 0 0 56 51 5
7 Val	De	France	11 31 23 10 3 9 1 1 0 0 52 65 -13
8 Senart	Moissy	12 29 23 8 5 10 0 0 0 0 47 37 10
9 Pays	Bieres	11 27 23 7 6 10 0 0 0 0 34 49 -15

10 Vaux	La	Rochette	11 17 23 5 2 16 0 0 0 0 26 57 -31
11 Chevry	Cossigny	Fc	11 13 23 4 2 16 1 0 0 0 20 62 -42
12 Bagneaux	Nemours	E	11 7 23 1 7 13 2 1 1 0 28 84 -56
13 Dammarie	Les	Lys	Fc	11 6 23 1 5 15 2 0 0 0 20 81 -61

Vétérans	D2	/	Phase	1 Poule	A 16

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Othis	C.O.	11 45 17 14 3 0 0 0 0 0 56 21 35
2 Annet	11 31 17 9 4 4 0 0 0 0 50 28 22
3 Goellycompans	Fc	11 29 17 8 5 4 0 0 0 0 42 29 13
4 Fc	Cosmo	11 29 17 9 2 6 0 0 0 0 51 32 19
5 Villenoy	11 25 17 8 1 8 0 0 0 0 37 29 8
6 Trilport	Usf	11 22 17 7 1 9 0 0 0 0 37 28 9
7 Brie	Fc	11 20 17 5 5 7 0 0 0 0 31 32 -1
8 Esbly	11 20 17 5 5 7 0 0 0 0 24 30 -6
9 Meaux	Portg	11 17 17 5 2 10 0 0 0 0 32 41 -9

10 St	Mard	11 2 17 1 0 15 1 0 0 0 8 98 -90
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Vétérans	D2	/	Phase	1 Poule	B 17

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Champs	11 51 17 17 0 0 0 0 0 0 81 18 63
2 Lognes	11 36 17 11 3 3 0 0 0 0 38 25 13
3 Ozoir	12 26 17 8 2 7 0 0 0 0 44 49 -5
4 Croissy	11 25 17 8 2 7 0 1 0 0 51 47 4
5 Thorigny	11 25 16 8 1 7 0 0 0 0 53 49 4
6 Pontault	Ums	11 23 16 7 2 7 0 0 0 0 33 32 1
7 Combs	C.A.	12 19 17 6 1 10 0 0 0 0 44 40 4
8 Pays	Crecois	11 18 17 5 3 9 0 0 0 0 42 43 -1
9 Pomponne	11 11 17 3 2 12 0 0 0 0 28 73 -45

10 Val	D'Europe	12 8 17 2 2 13 0 0 0 0 22 60 -38

Vétérans	D2	/	Phase	1 Poule	C 18

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Bois	Le	Roi	F.C.	11 43 17 14 1 2 0 0 0 0 59 20 39
2 Longueville	Sclnsb	11 41 17 13 2 2 0 0 0 0 44 9 35
3 Savigny/Cesson	11 33 17 10 3 4 0 0 0 0 40 23 17
4 Briard	S.C.	11 24 17 8 1 8 0 1 0 0 32 37 -5
5 Boissise	Pringy	Us	11 22 17 6 4 7 0 0 0 0 20 26 -6
6 Moret-Veneux	Sab.	Fc	11 21 17 5 6 6 0 0 0 0 23 31 -8
7 Nandy	F.C.	11 20 17 6 2 9 0 0 0 0 39 34 5
8 Le	Mee	Sports	11 17 17 5 2 10 0 0 0 0 29 47 -18
9 Provins	Mjc	11 12 17 3 3 11 0 0 0 0 24 49 -25

10 Ol.Loing/Port.Font	11 6 17 1 4 11 1 0 0 0 18 52 -34

Vétérans	D3	/	Phase	1 Poule	A 19

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Dammartin	Cs	12 38 15 12 2 1 0 0 0 0 53 24 29
2 Ferrieres	11 36 16 12 2 2 0 2 0 0 60 23 37
3 Courtry	11 24 15 8 0 7 0 0 0 0 34 38 -4
4 St	Pathus	11 23 15 7 2 6 0 0 0 0 44 41 3
5 Villeparisis	11 22 15 7 1 7 0 0 0 0 40 35 5
6 May/Plessis	11 16 15 4 4 7 0 0 0 0 26 41 -15
7 Magny	11 13 15 4 1 10 0 0 0 0 32 39 -7
8 Coulommiers	11 12 15 3 3 9 0 0 0 0 19 39 -20
9 Pommeuse	Fare	11 10 15 3 1 11 0 0 0 0 15 43 -28

10 Ferte	S/J	11 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
10 Claye	Souilly	12 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	D3	/	Phase	1 Poule	B 20

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Lesigny	U.S.C.	11 42 17 13 3 1 0 0 0 0 92 17 75
2 Gretz	Tournan	11 34 17 10 4 3 0 0 0 0 33 26 7
3 Pontault	Port	12 32 17 9 5 3 0 0 0 0 41 20 21
4 Vaires	11 28 17 9 2 6 0 1 1 0 40 39 1
5 Val	De	France	12 25 17 8 1 8 0 0 0 0 37 35 2
6 Fontenay	Tresigny	12 21 17 6 3 8 0 0 0 0 30 45 -15
7 Val	De	L'Yerres	11 21 17 6 5 6 0 2 0 0 30 32 -2
8 Collegien	12 17 17 5 2 10 0 0 0 0 23 45 -22
9 Reau	Sl	11 13 17 4 1 12 0 0 0 0 20 52 -32

10 Jouy	Yvron	Es	11 5 17 2 0 14 1 0 0 0 20 55 -35
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Vétérans	D3	/	Phase	1 Poule	C 21

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Nandy	F.C.	12 37 15 12 1 2 0 0 0 0 48 21 27
2 Bombon	11 34 15 11 1 3 0 0 0 0 46 17 29
3 Gatinais	Val	Loing	11 32 15 10 2 3 0 0 0 0 34 16 18
4 Nangis	Es	11 29 15 9 2 4 0 0 0 0 31 24 7
5 Hericy	Vul.	Sam.	11 20 15 6 2 7 0 0 0 0 41 26 15
6 Arc	En	Ciel	Us	11 18 15 5 3 7 0 0 0 0 17 26 -9
7 Everly/Bray	11 10 15 2 4 9 0 0 0 0 23 35 -12
8 St	Germain	Laval	Es	11 10 16 3 3 8 2 0 0 0 23 55 -32
9 Crisenoy	Us	11 0 15 0 2 11 2 0 0 0 9 52 -43

10 Esp.	Provins	Sourdun	11 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	D4	/	Phase	1 Poule	A 54

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Lagny	Messagers	11 39 13 13 0 0 0 0 0 0 79 10 69
2 Nanteuil	11 33 13 11 0 2 0 0 0 0 63 18 45
3 Annet	12 21 13 7 1 4 1 0 0 0 33 32 1
4 Meaux	Adom	11 21 13 8 1 4 0 4 0 0 46 29 17
5 Villenoy	12 11 13 3 2 8 0 0 0 0 20 36 -16
6 Jouarre	11 9 13 3 0 10 0 0 0 0 24 66 -42
7 Etrepilly	11 8 13 2 3 7 1 0 0 0 20 39 -19
8 Brie	Des	Morin	11 2 13 0 3 9 1 0 0 0 11 66 -55
9 Brie	Nord	Es	11 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
9 Villeparisis	12 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	D4	/	Phase	1 Poule	B 55

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Mormant	F.C.	11 39 15 12 3 0 0 0 0 0 64 22 42
2 St	Thibault	11 36 16 12 0 4 0 0 0 0 52 18 34
3 Servon	Fc	11 31 15 10 1 4 0 0 0 0 54 21 33
4 Emerainville	11 26 15 8 2 5 0 0 0 0 59 34 25
5 Champs	Fc	11 24 15 7 3 5 0 0 0 0 35 27 8
6 Lesigny	U.S.C.	12 12 15 3 4 7 1 0 0 0 29 55 -26
7 Dammartin	Cs	13 11 15 4 1 8 2 0 0 0 22 59 -37
8 Val	D'Europe	13 8 15 2 3 9 1 0 0 0 30 53 -23
9 Ozouer	Le	Voulgis	Cs	11 -2 15 1 1 12 1 5 0 0 18 74 -56

10 Savigny/Cesson	12 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	D4	/	Phase	1 Poule	C 56

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Dammarie	Les	Lys	Fc	12 37 15 12 1 2 0 0 0 0 69 20 49
2 Ponthierry	Us	11 34 15 11 1 3 0 0 0 0 69 17 52
3 E.Longueville	Sclnsb	12 28 15 9 1 5 0 0 0 0 32 18 14
4 Bois	Le	Roi	F.C.	12 23 15 7 2 6 0 0 0 0 23 38 -15
5 Marolles	As	11 22 15 7 1 7 0 0 0 0 26 44 -18
6 Alliance	77	11 18 15 6 0 9 0 0 0 0 31 43 -12
7 Ent.	Bresmont/Misy	11 15 15 5 2 8 0 2 0 0 34 49 -15
8 Bray/Everly	12 13 16 4 2 9 1 0 0 0 38 43 -5
9 Boissise	Pringy	Us	12 4 15 1 2 11 1 0 0 0 14 64 -50

10 Montereau	11 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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Criterium	55	Ans	/	Phase	1 Groupe	A 57

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Cheminots	Est	Paris	32 37 17 12 1 4 0 0 0 0 69 32 37
2 Gretz	Tournan	Sc	32 33 17 11 0 6 0 0 0 0 56 39 17
3 Pays	Crecois	Fc	31 32 17 10 2 5 0 0 0 0 66 37 29
4 Bussy	St	Georges	Fc	32 26 17 9 0 7 1 0 0 0 60 49 11
5 Lognes	31 22 16 7 2 6 1 0 0 0 40 47 -7
6 Lizy	31 22 16 7 1 8 0 0 0 0 40 53 -13
7 Nanteuil	31 20 15 6 3 5 1 0 0 0 26 31 -5
8 Claye/Plaine	32 19 17 6 1 10 0 0 0 0 30 46 -16
9 Annet/Thor/Stthib	32 19 17 6 1 10 0 0 0 0 35 53 -18

10 Ferte	31 10 17 3 1 13 0 0 0 0 27 62 -35
11 Plaine	France	32 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	55	Ans	/	Phase	1 Groupe	B 58

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Vaires	31 36 15 12 0 3 0 0 0 0 73 23 50
2 Claye/Plaine	31 34 15 11 1 3 0 0 0 0 54 20 34
3 Goellycompans	31 29 15 9 2 4 0 0 0 0 56 31 25
4 Pin	Villevaude	As	Le	31 24 14 7 3 4 0 0 0 0 27 18 9
5 Mitry	Ourcq	Portg	31 20 15 6 2 7 0 0 0 0 26 49 -23
6 Les	Meldix	31 19 16 5 4 7 0 0 0 0 29 42 -13
7 Gretz	Tournan	31 10 13 3 1 9 0 0 0 0 26 55 -29
8 Dammartin	Cs	31 9 15 3 1 11 0 1 1 0 30 52 -22
9 Moussy	Neuf	31 8 14 2 2 10 0 0 0 0 17 45 -28

10 Plaine	France	31 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	55	Ans	/	Phase	1 Groupe	C 59

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Torcy	P.V.M.	Us	31 31 13 10 1 2 0 0 0 0 45 19 26
2 Annet/Thor/Stthib	31 25 13 8 1 4 0 0 0 0 33 27 6
3 Savigny/Cesson	32 20 13 6 2 5 0 0 0 0 31 28 3
4 Ferrieres/Lagny	31 17 14 6 1 6 1 1 0 0 28 32 -4
5 Bussy	31 16 13 5 1 7 0 0 0 0 45 35 10
6 Cheminots	Est	Paris	31 16 13 5 1 7 0 0 0 0 27 37 -10
7 Noisiel	Foot	Academ	31 11 13 4 2 6 1 2 0 0 20 36 -16
8 Mitry	Ourcq	Portg	32 10 12 3 1 8 0 0 0 0 25 40 -15
9 Gretz	Tournan	Sc	33 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	55	Ans	/	Phase	1 Groupe	D 60

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Melun	Fc	31 39 13 13 0 0 0 0 0 0 70 10 60
2 Pays	Bieres	31 30 14 9 3 2 0 0 0 0 42 28 14
3 Servon	Fc	31 17 13 5 2 6 0 0 0 0 28 33 -5
4 Fontenay	Tresigny	31 16 13 5 1 7 0 0 0 0 26 35 -9
5 Savigny/Cesson	31 15 12 5 1 5 1 0 0 0 28 38 -10
6 Campelienne/Crisenoy	31 9 11 3 0 8 0 0 0 0 26 44 -18
7 Avonnaise	Us	Foot	31 7 11 2 3 4 2 0 0 0 15 28 -13
8 Boissise	Pringy	Us	31 4 11 2 0 7 2 0 0 0 16 35 -19
9 Loing	Fci	31 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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Vétérans	+45	Ans	/	Phase	Unique Groupe	A 46

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Claye	Souilly	22 28 11 9 1 1 0 0 0 0 37 5 32
2 Le	Pin	Villevaude	21 20 11 7 1 3 0 2 1 0 32 19 13
3 St	Mard	21 18 10 6 0 4 0 0 0 0 29 23 6
4 Goellycompans/Plaine	21 17 11 5 2 4 0 0 0 0 21 14 7
5 Villeparisis	21 13 12 4 2 5 1 0 0 0 18 27 -9
6 Brie	Nord	Es	21 8 10 3 1 6 0 2 0 0 25 28 -3
7 Othis	22 1 11 0 1 10 0 0 0 0 11 57 -46
8 Thorigny	21 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	+45	Ans	/	Phase	Unique Groupe	B 47

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Mitry	Ourcq	Portg	21 34 13 11 1 1 0 0 0 0 43 20 23
2 Dammartin	Cs	21 21 13 7 0 6 0 0 1 0 25 28 -3
3 Collegien/Croissy	22 20 13 5 5 3 0 0 0 0 24 18 6
4 Claye	Souilly	21 18 13 6 0 7 0 0 0 0 35 27 8
5 Trilport	Usf	21 15 13 4 4 4 1 0 0 0 35 32 3
6 Othis	21 15 13 5 0 8 0 0 0 0 34 39 -5
7 Moussy	Neuf	21 15 13 5 1 6 1 0 0 0 20 37 -17
8 Pays	Crecois	21 9 13 2 3 8 0 0 0 0 25 40 -15
9 Chelles	21 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
9 St	Mard	22 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	+45	Ans	/	Phase	Unique Groupe	C 48

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Collegien/Croissy	21 37 15 11 4 0 0 0 0 0 57 24 33
2 Fc	Cosmo	21 26 16 8 2 6 0 0 0 0 38 27 11
3 Varreddes	As	21 25 15 8 1 6 0 0 0 0 52 28 24
4 St	Thibault	21 23 15 6 5 4 0 0 0 0 41 34 7
5 Quincy	21 21 15 5 6 4 0 0 0 0 27 29 -2
6 Vaires	21 21 15 6 4 4 1 0 0 0 29 28 1
7 Courtry	21 16 15 4 5 5 1 0 0 0 40 42 -2
8 Lagny	Messagers	21 15 15 4 3 8 0 0 0 0 24 35 -11
9 Champs	21 2 15 0 2 13 0 0 0 0 14 75 -61

10 Brie	Des	Morin	21 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	+45	Ans	/	Phase	Unique Groupe	D 49

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Val	D'Europe	21 39 15 12 3 0 0 0 0 0 53 16 37
2 Torcy	P.V.M.	Us	21 30 16 9 3 4 0 0 0 0 49 34 15
3 Changis	21 27 16 8 3 5 0 0 0 0 57 36 21
4 Lagny	Messagers	22 26 14 8 2 4 0 0 0 0 47 18 29
5 Ferte	S/J	21 25 15 8 2 4 1 0 0 0 49 26 23
6 Nanteuil	21 19 15 6 2 7 0 1 1 0 44 44 0
7 Buceenne	21 14 15 4 3 7 1 0 0 0 34 41 -7
8 Ferrieres	21 9 16 3 2 10 1 1 0 0 31 52 -21
9 Isles	Les	Villenoy	21 -3 14 0 0 14 0 3 0 0 5 102 -97
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Vétérans	+45	Ans	/	Phase	Unique Groupe	E 50

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Savigny/Cesson	21 36 15 12 1 2 0 1 1 0 76 13 63
2 Ozoir	21 29 15 9 2 4 0 0 0 0 40 18 22
3 Bussy	21 27 15 9 1 4 1 0 0 0 34 26 8
4 Lognes	21 27 15 9 0 6 0 0 0 0 30 24 6
5 Presles/Chevry	21 19 15 6 3 6 0 2 0 0 34 39 -5
6 Pontault	Ums	21 17 15 5 2 8 0 0 0 0 21 45 -24
7 Coubert	Fc	21 14 15 4 2 9 0 0 0 0 23 47 -24
8 Servon	Fc	21 14 15 5 0 10 0 1 1 0 29 43 -14
9 Fontenay/Verneuil	21 7 16 2 1 13 0 0 0 0 17 49 -32

10 Gretz	Tournan	21 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vétérans	+45	Ans	/	Phase	Unique Groupe	F 51

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Pays	Bieres	21 42 17 14 0 3 0 0 0 0 82 13 69
2 Combs	C.A.	21 39 17 13 0 4 0 0 0 0 58 23 35
3 Fontenay/Verneuil	22 32 17 10 3 3 1 0 0 0 54 39 15
4 Montereau	21 30 17 10 1 5 1 0 0 0 48 50 -2
5 Hericy	Vul.	Sam.	21 27 17 8 3 6 0 0 0 0 47 44 3
6 Varennes	Fc	21 22 17 7 2 7 1 0 0 0 34 30 4
7 Campelienne/Crisenoy	21 16 17 5 2 9 1 0 0 0 40 59 -19
8 Lesigny	U.S.C.	21 15 17 5 1 10 1 0 0 0 41 70 -29
9 Lieusaint	Foot	As	21 8 17 3 2 10 2 1 1 0 27 60 -33

10 Vaux	La	Rochette	21 7 17 1 4 12 0 0 0 0 29 72 -43

Vétérans	+45	Ans	/	Phase	Unique Groupe	G 52

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Bagneaux	Nemours	E	21 45 17 15 0 2 0 0 0 0 78 14 64
2 Fontainebleau	Rc	21 43 17 14 1 2 0 0 0 0 78 22 56
3 Avonnaise	Us	21 34 17 11 1 5 0 0 0 0 45 24 21
4 Pays	Bieres	22 25 17 8 3 4 2 0 0 0 37 30 7
5 Moret-Veneux	Sab.	Fc	21 23 17 7 2 8 0 0 0 0 41 39 2
6 St	Germain	Laval	Es	21 20 17 7 1 7 2 0 0 0 37 47 -10
7 Everly/Bray	21 19 17 6 1 10 0 0 0 0 26 67 -41
8 Ol.Loing/Port.Font	21 19 16 5 4 7 0 0 0 0 35 33 2
9 Boissise	Pringy	Us	21 5 17 2 0 14 1 0 0 0 24 83 -59

10 Bocage	Amicale	Elv	21 3 16 2 1 12 1 3 0 0 17 59 -42

Senior	Féminines	D1	/	Phase	1 Poule	Unique 578

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Efpf	1 27 10 9 0 1 0 0 0 0 49 5 44
2 Roissy	En	Brie	U.S.	1 24 9 8 0 1 0 0 0 0 27 8 19
3 Ozoir	Fc	77	1 9 9 3 2 2 2 0 0 0 11 22 -11
4 Senart	Moissy	1 9 10 3 1 6 0 1 1 0 15 26 -11
5 Pontault	Com.	Ums	1 6 9 2 0 7 0 0 0 0 9 29 -20
6 Mormant	F.C.	1 4 9 1 1 7 0 0 0 0 9 30 -21
7 Montereau	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 Val	De	France	F.	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 F.F.A	77	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 Val	D'Europe	Fc	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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Senior	Féminines	D2	/	Phase	1 Poule	Unique 579

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Mitry	Mory	Football	1 26 10 9 0 1 0 1 0 0 46 7 39
2 Boissise	Pringy	Us	1 24 10 8 0 2 0 0 0 0 37 14 23
3 Trilport	Usf	1 17 11 5 2 4 0 0 0 0 30 27 3
4 Melun	Fc	1 15 12 4 3 5 0 0 0 0 32 31 1
5 Fc	Varennes	1 14 12 3 5 4 0 0 0 0 16 16 0
6 Champs	S/Marne	Foot	1 2 10 0 4 4 2 0 0 0 9 36 -27
7 Thorigny	Fc	1 0 9 0 2 5 2 0 0 0 3 42 -39
8 Coulommiers	Brie	F	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 St	Pathus	Oissery	Es	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Chelles	As	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Pays	Crecois	Fc	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	Senior	Feminine	A	8	/	Phase	1 Poule	U 701

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Port.De	L'Ourq	Mitry	1 22 9 7 1 1 0 0 0 0 84 10 74
2 Elscslsb	1 21 9 7 0 2 0 0 0 0 81 21 60
3 Gretz	Tournan	Sc	1 17 9 5 2 2 0 0 0 0 53 15 38
4 St	Pathus	Oissery	Es	1 7 6 2 1 3 0 0 0 0 15 15 0
5 Servon	Fc	1 6 10 2 0 8 0 0 0 0 8 99 -91
6 Lesigny	U.S.C.	1 3 9 1 0 8 0 0 0 0 7 88 -81
7 Lagny	Messagers	F	Us	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 F.C.	Cosmo	77	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
7 St	Thibau	F.C.	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	77	Seniors	Feminin	/	Phase	1 Poule	A 714

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Efpf	1 9 3 3 0 0 0 0 0 0 17 1 16
2 Senart	Moissy	1 9 4 3 0 1 0 0 0 0 18 6 12
3 Mormant	F.C.	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 6 10 -4
4 Champs	S/Marne	Foot	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 5 20 -15
5 Boissise	Pringy	Us	1 1 3 1 0 0 2 0 0 0 2 11 -9
6 Melun	Fc	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	77	Seniors	Feminin	/	Phase	1 Poule	B 715

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Mitry	Mory	Football	1 9 3 3 0 0 0 0 0 0 11 3 8
2 Roissy	En	Brie	U.S.	1 9 4 3 0 1 0 0 0 0 14 7 7
3 Pontault	Com.	Ums	1 6 3 2 0 1 0 0 0 0 9 5 4
4 Ozoir	Fc	77	1 3 4 1 0 3 0 0 0 0 9 8 1
5 Thorigny	Fc	1 -4 4 0 0 0 4 0 0 0 0 20 -20
6 Trilport	Usf	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U18	D1	/	Phase	1 Poule	0 22

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Montereau	1 55 19 18 1 0 0 0 0 0 131 15 116
2 Dammarie	Fc	1 45 19 14 3 2 0 0 0 0 69 30 39
3 Bussy	1 41 19 13 2 4 0 0 0 0 94 26 68
4 Gretz	Tournan	1 30 19 10 2 6 1 1 1 0 47 41 6
5 Savigny	Fc	1 27 19 8 3 8 0 0 0 0 46 48 -2
6 Quincy	1 23 19 7 3 9 0 1 1 0 33 44 -11
7 Combs	C.A.	1 22 19 6 4 9 0 0 0 0 28 53 -25
8 Ozoir	1 16 19 4 4 11 0 0 0 0 22 98 -76
9 Lognes	1 12 20 4 5 11 0 5 2 0 42 66 -24

10 Pontault	Ums	1 10 19 3 2 13 1 0 0 0 20 70 -50
11 Villeparisis	1 5 19 1 3 15 0 1 1 0 11 52 -41
12 Dammartin	Cs	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	12	DE	20

U18	D2	/	Phase	1 Poule	A 23

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 St	Pathus	1 33 14 10 3 1 0 0 0 0 51 15 36
2 St	Thibault	Fc	1 30 15 10 0 5 0 0 0 0 43 32 11
3 Val	De	France/Esbly	1 29 15 8 5 2 0 0 0 0 52 20 32
4 Claye	Souilly	2 25 15 7 4 4 0 0 0 0 51 28 23
5 Vaires/Le	Pin	1 22 15 7 1 7 0 0 0 0 42 30 12
6 Val	D'Europe	1 22 15 7 1 7 0 0 0 0 55 51 4
7 Pays	Crecois	1 17 15 5 2 8 0 0 0 0 34 39 -5
8 Thorigny	1 10 15 3 2 9 1 0 0 0 33 61 -28
9 Brie	Est	Fc	1 1 15 1 0 12 2 0 0 0 18 103 -85

10 Brie	Fc	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U18	D2	/	Phase	1 Poule	B 24

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Briard	S.C.	1 32 13 10 2 1 0 0 0 0 61 10 51
2 Chelles	1 31 13 10 1 2 0 0 0 0 40 13 27
3 Bussy	2 28 13 9 1 3 0 0 0 0 55 19 36
4 Meaux	Adom	1 17 13 5 2 6 0 0 0 0 28 36 -8
5 Roissy/Lesigny	2 15 13 4 3 6 0 0 0 0 22 36 -14
6 Trilport	Usf	1 11 13 4 0 9 0 1 1 0 35 46 -11
7 Nanteuil	1 11 13 4 0 8 1 0 0 0 28 49 -21
8 Courtry	1 3 13 1 1 10 1 0 0 0 7 67 -60
9 Gretz	Tournan	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U18	D2	/	Phase	1 Poule	C 25

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Gatinais	Val	Loing	1 32 15 10 2 3 0 0 0 0 26 20 6
2 Le	Mee	Sp.	Sect	Foot	2 26 15 9 0 6 0 1 1 0 34 22 12
3 Fontainebleau	Rc	2 24 16 7 3 6 0 0 0 0 29 30 -1
4 Vaux	Rochette	Fc	1 23 15 7 4 4 0 2 2 0 38 23 15
5 Longueville/Provins	1 18 15 6 0 9 0 0 0 0 14 42 -28
6 Avon	Us	1 17 15 5 3 7 0 1 1 0 22 24 -2
7 Varennes	Fc	1 17 15 5 2 8 0 0 0 0 30 26 4
8 Nandy	F.C.	1 17 15 5 2 8 0 0 0 0 38 36 2
9 Ponthierry	Us	1 17 15 5 2 8 0 0 0 0 34 42 -8

10 Lieusaint	Foot	As	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U18	D3	/	Phase	1 Poule	A 587

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Meaux	Academy	Cs	2 42 16 14 0 2 0 0 0 0 119 32 87
2 Torcy	Val	Maubuee	3 38 15 13 0 2 0 1 1 0 100 16 84
3 Ferrieres	Brie	Usd	1 23 15 8 0 6 1 0 0 0 68 53 15
4 Pontault	Port	1 22 15 7 1 7 0 0 0 0 46 59 -13
5 Val	De	France/Esbly	2 21 15 7 2 5 1 1 1 0 35 49 -14
6 Goellycompans/Mitry	2 18 15 6 2 5 2 0 0 0 45 53 -8
7 Ferte	S/J	1 17 15 6 0 8 1 0 0 0 43 48 -5
8 Val	De	L'Yerres	1 6 15 2 2 9 2 0 0 0 18 104 -86
9 Villeparisis	2 3 15 1 1 12 1 0 0 0 23 83 -60

10 Magny	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
10 Emerainville	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	13	DE	20

U18	D3	/	Phase	1 Poule	B 588

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Bagneaux	Nemours	E	1 40 14 13 1 0 0 0 0 0 75 13 62
2 Melun	Fc	2 31 13 10 1 2 0 0 0 0 55 24 31
3 Servon/Chevry	1 20 13 6 2 5 0 0 0 0 33 29 4
4 Montereau	2 18 13 6 0 7 0 0 0 0 47 51 -4
5 Dammarie	City	1 15 13 5 1 7 0 1 0 0 37 42 -5
6 Mormant	F.C.	1 14 13 3 5 5 0 0 0 0 25 43 -18
7 Moret-Veneux	Sab.	Fc	1 9 13 3 1 8 1 0 0 0 13 47 -34
8 Olympique	Du	Loing	1 3 14 1 1 11 1 0 0 0 19 55 -36
9 Bois	Le	Roi	F.C.	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
9 Verneuil	Etang	Usm	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U16	D1	/	Phase	1 Poule	0 26

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Briard	S.C.	1 58 23 19 1 3 0 0 0 0 114 23 91
2 Melun	Fc	2 55 23 17 4 2 0 0 0 0 67 27 40
3 Senart	Moissy	2 49 23 16 1 6 0 0 0 0 74 40 34
4 Mitry	Mory	1 44 23 14 3 5 1 0 0 0 69 32 37
5 Montereau	1 42 23 13 3 7 0 0 0 0 87 37 50
6 Le	Mee	Sp.	Sect	Foot	1 40 23 13 1 9 0 0 0 0 56 48 8
7 Pontault	Ums	1 34 24 10 4 10 0 0 0 0 57 54 3
8 Ozoir	1 33 23 11 1 11 0 1 1 0 67 34 33
9 Quincy	1 23 22 7 2 13 0 0 0 0 33 63 -30

10 Gretz	Tournan	1 22 23 6 4 13 0 0 0 0 35 53 -18
11 Dammarie	Fc	1 12 23 2 6 15 0 0 0 0 21 98 -77
12 Bagneaux	Nem.	E.	1 8 22 2 4 15 1 1 1 0 20 75 -55
13 Champs	2 3 23 0 4 19 0 1 1 0 19 135 -116

U16	D2	/	Phase	1 Poule	A 27

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Vaires	1 44 17 14 2 1 0 0 0 0 93 9 84
2 Val	De	France/Esbly	1 43 17 14 1 2 0 0 0 0 90 26 64
3 Meaux	Adom	1 31 17 9 4 4 0 0 0 0 90 37 53
4 Villeparisis	1 29 17 9 2 6 0 0 0 0 79 39 40
5 Meaux	Academy	Cs	2 28 17 9 1 7 0 0 0 0 58 52 6
6 Claye	Souilly	2 22 17 6 4 7 0 0 0 0 69 51 18
7 Trilport	Usf	1 22 17 7 1 9 0 0 0 0 50 42 8
8 Dammartin	Cs	1 15 17 5 1 10 1 0 0 0 51 72 -21
9 St	Pathus	1 8 17 3 0 13 1 0 0 0 23 98 -75

10 Courtry	1 FG 17 1 0 13 3 1 1 0 19 196 -177

U16	D2	/	Phase	1 Poule	B 28

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Savigny	Fc	1 44 17 14 2 1 0 0 0 0 80 14 66
2 Bussy	2 38 17 12 3 2 0 1 1 0 70 25 45
3 Chelles	1 36 17 11 3 3 0 0 0 0 62 23 39
4 Lognes	1 28 17 8 4 5 0 0 0 0 45 33 12
5 Val	D'Europe	1 25 17 8 1 8 0 0 0 0 57 30 27
6 Pays	Crecois	1 23 17 7 2 8 0 0 0 0 42 48 -6
7 Lieusaint	Foot	As	1 18 17 5 3 9 0 0 0 0 34 36 -2
8 Briard	S.C.	2 15 17 4 3 10 0 0 0 0 41 85 -44
9 Le	Mee	Sp.	Sect	Foot	2 9 17 2 3 12 0 0 0 0 26 101 -75

10 Thorigny	1 3 17 0 4 12 1 0 0 0 16 78 -62



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	14	DE	20

U16	D2	/	Phase	1 Poule	C 29

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Longueville/Provins	1 39 16 12 3 1 0 0 0 0 67 16 51
2 Avon	Us	1 34 17 10 4 3 0 0 0 0 61 26 35
3 Roissy/Lesigny	2 34 17 11 1 5 0 0 0 0 84 46 38
4 Vaux	Rochette	Fc	1 30 17 9 3 5 0 0 0 0 53 35 18
5 Melun	Fc	3 24 17 8 0 9 0 0 0 0 41 49 -8
6 Montereau	2 23 17 7 2 8 0 0 0 0 34 41 -7
7 Moret-Veneux	Sab.	Fc	1 20 17 6 2 9 0 0 0 0 36 48 -12
8 Nangis	Es	1 14 16 4 2 10 0 0 0 0 27 59 -32
9 Nandy	F.C.	1 13 17 4 2 10 1 1 0 0 25 60 -35

10 Ponthierry	Us	1 7 17 2 3 11 1 1 1 0 24 72 -48

U16	D3	/	Phase	1 Poule	A 61

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Dammartin	2 31 15 10 1 4 0 0 0 0 61 27 34
2 Pin	Villevaude	As	Le	1 30 16 9 3 4 0 0 0 0 36 32 4
3 Goellycompans/Mitry	2 29 16 9 2 5 0 0 0 0 58 37 21
4 Vaires	Ent.	Et	C.	Us	3 29 15 9 2 4 0 0 0 0 76 27 49
5 Plaine	France/Claye	3 24 15 7 3 5 0 0 0 0 39 28 11
6 Collegien	As	1 19 16 6 1 9 0 0 0 0 44 78 -34
7 Othis	C.O.	1 17 15 5 2 8 0 0 0 0 29 33 -4
8 Villeparisis	2 11 15 2 5 8 0 0 0 0 27 52 -25
9 Annet/St	Thibault	1 5 15 1 3 10 1 0 0 0 26 82 -56

10 Ferrieres	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
10 St	Mard	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
10 Brie	Fc	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
10 Moussy	Neuf	Es	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U16	D3	/	Phase	1 Poule	B 62

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Changis	1 49 17 16 1 0 0 0 0 0 123 21 102
2 Magny	1 39 17 13 0 4 0 0 0 0 91 40 51
3 Ferte	S/J	1 37 17 12 1 4 0 0 0 0 72 31 41
4 Val	De	France/Esbly	3 30 17 10 0 7 0 0 0 0 76 64 12
5 Brie	Est	Fc	1 24 17 8 1 7 1 0 0 0 52 56 -4
6 Us	Petit	Morin	1 16 16 5 2 8 1 0 0 0 31 67 -36
7 Vaires	2 16 17 5 1 11 0 0 0 0 41 66 -25
8 Champs	3 13 16 4 1 11 0 0 0 0 49 66 -17
9 Coulommiers	Brie	F	1 10 17 3 3 9 2 0 0 0 30 73 -43

10 Goellycompans/Mitry	3 FG 17 3 0 11 3 0 0 0 26 107 -81
11 Villenoy	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
11 Bucceenne	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
11 Meaux	Cs	Academy	3 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U16	D3	/	Phase	1 Poule	C 63

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Torcy	Val	Maubuee	4 60 21 20 0 1 0 0 0 0 144 19 125
2 Val	De	France/Esbly	2 51 21 17 0 4 0 0 1 0 113 22 91
3 Breuilloise	1 50 21 16 2 3 0 0 0 0 81 44 37
4 Noisiel	Foot	Academ	1 46 21 15 1 5 0 0 0 0 104 45 59
5 Pontault	Ums	2 29 21 9 2 10 0 0 0 0 76 65 11
6 Val	D'Europe	2 28 21 9 1 11 0 0 0 0 62 85 -23
7 Ozoir	2 28 21 9 1 11 0 0 0 0 60 65 -5
8 Chelles	2 19 21 6 1 14 0 0 0 0 49 78 -29
9 Fc	Cosmo	1 13 21 4 3 12 2 0 0 0 39 105 -66

10 Nanteuil	1 12 21 4 1 15 1 0 0 0 40 133 -93
11 Lagny	Messagers	1 FG 21 7 1 10 3 0 0 0 40 81 -41
12 Pommeuse	Faremoutier	1 FG 21 3 1 13 4 0 0 0 33 99 -66



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	15	DE	20

U16	D3	/	Phase	1 Poule	D 64

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Senart	Moissy	3 35 14 11 2 1 0 0 0 0 58 9 49
2 Combs	C.A.	1 34 13 11 1 1 0 0 0 0 80 15 65
3 Savigny	Fc	3 25 13 8 2 2 1 0 0 0 47 37 10
4 Pontault	Port	1 15 14 4 3 7 0 0 0 0 30 48 -18
5 Fontenay	Tresigny	1 14 13 4 3 5 1 0 0 0 16 31 -15
6 Gretz	Tournan	2 12 13 4 2 5 2 0 0 0 33 53 -20
7 Presles/Ozouer	1 6 13 2 1 9 1 0 0 0 19 64 -45
8 Servon/Chevry	1 5 13 1 2 10 0 0 0 0 25 51 -26
9 Mormant	F.C.	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
9 Val	De	L'Yerres	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
9 Emerainville	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
9 Fc	Guignes	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U16	D3	/	Phase	1 Poule	E 65

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Bray/Montois	1 36 17 11 3 3 0 0 0 0 102 28 74
2 Savigny	Le	Temple	Fc	2 36 17 10 6 1 0 0 0 0 101 25 76
3 Longueville/Provins	2 35 17 11 2 4 0 0 0 0 89 20 69
4 Fc	Guignes	1 33 17 10 3 4 0 0 0 0 46 32 14
5 Hericy	Vul.	Sam.	1 27 17 10 1 6 0 4 4 0 68 20 48
6 Jouy	Yvron	Es	1 25 17 8 2 6 1 0 0 0 39 40 -1
7 Avon	2 14 17 5 1 10 1 1 1 0 38 64 -26
8 Dammarie	Fc	2 8 17 3 0 13 1 0 0 0 27 92 -65
9 Nangis	Es	2 7 17 3 0 12 2 0 0 0 22 122 -100

10 Boissise	Pringy	Us	2 5 17 2 0 14 1 0 0 0 22 111 -89
11 Ponthierry	Us	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
11 Combs	C.A.	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U16	D3	/	Phase	1 Poule	F 66

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Fontainebleau	Rc	2 48 17 16 0 1 0 0 0 0 138 9 129
2 Cesson	Vsd	Es	2 48 17 16 0 1 0 0 0 0 110 13 97
3 Boissise	Pringy	Us	1 35 17 11 2 4 0 0 0 0 60 38 22
4 Bois	Le	Roi	F.C.	1 31 17 10 2 4 1 0 0 0 55 43 12
5 Olympique	Du	Loing	1 31 17 10 1 6 0 0 0 0 64 39 25
6 Pays	Bieres	1 20 17 7 0 9 1 0 0 0 51 61 -10
7 Chatelet	En	Brie	Us	1 18 17 6 0 11 0 0 0 0 30 74 -44
8 Champenois	Mv	1 6 17 2 2 11 2 0 0 0 24 81 -57
9 Bagneaux	Nemours	E	2 FG 18 4 1 9 4 1 1 0 43 86 -43

10 Bresmont	Fc	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
11 Fc	Varennes	1 FG 18 0 0 13 5 0 0 0 12 143 -131

U14	D1	/	Phase	1 Poule	0 30

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Montereau	1 58 23 19 1 3 0 0 0 0 93 23 70
2 Cesson	Vsd	Es	1 50 23 16 2 5 0 0 0 0 73 33 40
3 Melun	Fc	2 45 23 15 0 8 0 0 0 0 82 40 42
4 Val	D'Europe	1 42 23 13 5 5 0 2 2 0 79 46 33
5 Briard	S.C.	1 37 23 12 1 10 0 0 0 0 67 47 20
6 Mitry	Mory	1 34 23 10 4 9 0 0 0 0 54 55 -1
7 Champs	2 32 23 9 5 9 0 0 0 0 47 45 2
8 Chelles	1 29 23 9 2 12 0 0 0 0 43 59 -16
9 Bussy	2 27 23 8 3 12 0 0 0 0 44 58 -14

10 Torcy	Pvm	3 26 23 8 3 12 0 1 1 0 46 53 -7
11 Ozoir	1 24 24 7 3 14 0 0 0 0 46 67 -21
12 Longueville/Provins	1 13 23 4 2 16 1 0 0 0 22 108 -86
13 Val	De	France	1 11 23 2 5 16 0 0 0 0 36 98 -62



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	16	DE	20

U14	D2	/	Phase	1 Poule	A 31

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Villeparisis	1 44 16 14 2 0 0 0 0 0 91 9 82
2 Dammartin	Cs	1 39 17 13 1 3 0 1 1 0 77 13 64
3 Vaires	2 37 17 12 2 2 1 0 0 0 58 24 34
4 Trilport	Usf	1 28 17 9 1 7 0 0 0 0 62 29 33
5 Meaux	Adom	1 27 17 8 4 5 0 1 1 0 54 22 32
6 St	Mard	1 16 17 5 1 11 0 0 0 0 33 82 -49
7 Brie	Fc	1 15 17 5 1 11 0 1 1 0 54 51 3
8 Claye	Souilly	2 15 16 5 1 10 0 1 1 0 56 26 30
9 Pontault	Port	1 4 17 1 1 15 0 0 0 0 11 186 -175

10 Thorigny	1 4 17 2 1 12 2 2 1 0 23 77 -54

U14	D2	/	Phase	1 Poule	B 32

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Gretz	Tournan	1 40 15 13 1 1 0 0 0 0 75 15 60
2 Pays	Crecois	1 40 15 13 1 1 0 0 0 0 77 16 61
3 Lognes	1 27 15 9 0 6 0 0 0 0 63 34 29
4 Montereau	2 24 14 8 0 6 0 0 0 0 54 35 19
5 Le	Mee	Sp.	Sect	Foot	1 24 15 7 3 5 0 0 0 0 48 28 20
6 Meaux	Academy	Cs	2 22 15 7 1 7 0 0 0 0 35 41 -6
7 Mormant	F.C.	1 10 14 3 2 8 1 0 0 0 28 44 -16
8 Brie	Est	Fc	1 4 15 1 1 13 0 0 0 0 24 128 -104
9 Briard	S.C.	2 3 16 1 1 13 1 0 0 0 18 81 -63

10 Pontault	Ums	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U14	D2	/	Phase	1 Poule	C 33

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Lieusaint	Foot	As	1 38 15 12 2 1 0 0 0 0 45 12 33
2 Vaux	Rochette	Fc	1 30 15 9 3 3 0 0 0 0 42 20 22
3 Ponthierry	Us	1 28 15 9 1 5 0 0 0 0 65 33 32
4 Avon	Us	1 25 15 8 1 6 0 0 0 0 37 18 19
5 Bagneaux	Nem.	E.	1 22 15 7 1 7 0 0 0 0 34 35 -1
6 Savigny	Fc	2 21 15 7 0 8 0 0 0 0 38 34 4
7 Combs	C.A.	1 18 15 5 3 7 0 0 0 0 33 29 4
8 Fontainebleau	Rc	2 9 15 3 1 11 0 1 1 0 28 73 -45
9 Melun	Fc	3 2 16 1 1 12 2 0 0 0 21 89 -68

10 Nangis	Es	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U14	D3	/	Phase	1 Poule	A 34

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Courtry	1 45 15 15 0 0 0 0 0 0 115 14 101
2 St	Pathus	1 36 15 12 0 3 0 0 0 0 71 12 59
3 St	Thibault	Fc	1 36 15 12 0 3 0 0 0 0 107 18 89
4 Val	D'Europe	2 24 15 7 3 5 0 0 0 0 58 28 30
5 Villeparisis	2 19 14 6 1 7 0 0 0 0 48 55 -7
6 Champs	3 13 15 4 1 10 0 0 0 0 28 57 -29
7 Goellycompans/Mitry	2 11 15 3 2 10 0 0 0 0 14 93 -79
8 Magny	1 9 15 3 1 11 0 1 1 0 23 108 -85
9 Chelles	2 -1 15 0 2 12 1 2 2 0 10 89 -79

10 Ferte	S/J	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	17	DE	20

U14	D3	/	Phase	1 Poule	B 35

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Meaux	Academy	Cs	3 44 17 14 2 1 0 0 0 0 119 7 112
2 Nandy	F.C.	1 42 17 13 3 1 0 0 0 0 90 13 77
3 Quincy	1 42 17 13 3 1 0 0 0 0 95 19 76
4 Pommeuse	Fare	1 34 17 11 1 5 0 0 0 0 66 26 40
5 Val	De	France	2 28 17 9 1 7 0 0 0 0 71 48 23
6 Ozoir	2 22 17 7 1 9 0 0 0 0 64 56 8
7 Bussy	3 18 17 6 1 9 1 0 0 0 37 85 -48
8 Gretz	Tournan	2 5 17 2 2 11 2 1 1 0 17 75 -58
9 Combs	C.A.	2 3 17 1 2 12 2 0 0 0 21 103 -82

10 Fontenay	Tresigny	1 1 17 0 2 14 1 0 0 0 9 157 -148

U14	D3	/	Phase	1 Poule	C 36

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Moret-Veneux	Sab.	Fc	1 42 15 14 0 1 0 0 0 0 98 16 82
2 Cesson	Vsd	Es	2 36 15 12 0 3 0 0 0 0 61 19 42
3 Pays	Bieres	1 34 15 11 1 3 0 0 0 0 85 32 53
4 Bray/Montois	1 24 15 8 0 7 0 0 0 0 49 39 10
5 Fc	Guignes	1 22 16 8 0 6 2 0 0 0 43 44 -1
6 Roissy/Lesigny	2 18 15 6 1 7 1 0 0 0 58 50 8
7 Avon	Us	2 9 15 2 3 10 0 0 0 0 22 46 -24
8 Lieusaint	Foot	As	2 9 15 3 1 11 0 1 1 0 32 87 -55
9 Dammarie	Les	Lys	Fc	2 1 15 0 2 12 1 0 0 0 10 125 -115

10 Presles	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U14	D4	/	Phase	1 Poule	A 41

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Courtry	2 33 15 10 3 2 0 0 0 0 64 26 38
2 Othis	C.O.	1 32 15 10 2 3 0 0 0 0 65 30 35
3 St	Pathus	2 27 15 8 3 4 0 0 0 0 38 20 18
4 Claye	Souilly	3 22 15 7 1 7 0 0 0 0 54 32 22
5 Villeparisis	3 20 15 6 2 7 0 0 0 0 32 47 -15
6 Coulommiers	1 19 15 6 2 6 1 0 0 0 36 52 -16
7 Goellycompans/Mitry	3 13 15 4 2 8 1 0 0 0 28 56 -28
8 Val	D'Europe	3 12 15 3 4 7 1 0 0 0 20 40 -20
9 Moussy	Neuf	Es	1 8 14 2 3 8 1 0 0 0 27 61 -34

10 Villenoy	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
10 Brie	Nord	Et.S.	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U14	D4	/	Phase	1 Poule	B 42

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Esbly	1 26 12 8 2 2 0 0 0 0 56 21 35
2 Pin	Villevaude	As	Le	1 25 11 8 1 2 0 0 0 0 56 17 39
3 Mouroux	Cs	1 21 12 7 0 5 0 0 0 0 63 31 32
4 Fc	Cosmo	1 21 12 6 3 3 0 0 0 0 43 32 11
5 Trilport	Usf	2 11 11 4 0 7 0 1 1 0 19 37 -18
6 Changis	1 4 11 1 2 8 0 1 1 0 22 46 -24
7 Dammartin	2 1 11 1 0 9 1 1 1 0 12 87 -75
8 Us	Petit	Morin	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Nanteuil	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Othis	C.O.	2 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



DISTRICT	SEINE	ET	MARNE Calcul	des	classements	d'une	date*

Généré	le	3/6/2022	à	12:44:22	par	Olivier	FERNANDEZ PAGE	18	DE	20

U14	D4	/	Phase	1 Poule	C 43

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Emerainville	1 29 12 9 2 1 0 0 0 0 89 15 74
2 Servon/Chevry	1 26 11 8 2 1 0 0 0 0 50 20 30
3 Lagny	Messagers	1 25 11 8 1 2 0 0 0 0 55 20 35
4 Noisiel	Foot	Academ	1 18 11 6 1 3 1 0 0 0 57 33 24
5 Croissy	Beaubourg	1 9 12 3 0 9 0 0 0 0 24 77 -53
6 St	Thibault	Fc	2 9 12 3 0 9 0 0 0 0 16 66 -50
7 Plaine	France/Claye	4 -1 11 0 0 10 1 0 0 0 12 72 -60
8 Breuilloise	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Collegien	As	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

U14	D4	/	Phase	1 Poule	D 44

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Gatinais	Val	Loing	1 43 15 14 1 0 0 0 0 0 84 10 74
2 Olympique	Du	Loing	1 39 15 13 0 2 0 0 0 0 73 14 59
3 Hericy	Vul.	Sam.	1 32 15 10 2 3 0 0 0 0 52 14 38
4 Chatelet	En	Brie	Us	1 28 15 9 1 5 0 0 0 0 48 24 24
5 Vaux	La	Rochette	2 18 15 6 0 9 0 0 0 0 26 60 -34
6 Le	Mee	Sp.	Sect	Foot	2 13 15 5 0 8 2 0 0 0 42 67 -25
7 Ponthierry	Us	2 9 15 3 1 10 1 0 0 0 24 53 -29
8 Boissise	Pringy	Us	1 6 14 2 1 10 1 0 0 0 19 62 -43
9 Briard	S.C.	3 5 15 2 0 13 0 1 1 0 19 83 -64

10 Bresmont	Fc	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
10 Bocage	Amicale	Elv	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
10 Foret	Es	La	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	U15	A	8	/	Phase	1 Poule	A 593

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Villenoy	5 28 11 9 1 1 0 0 0 0 58 21 37
2 Mouroux	Cs	5 27 11 9 0 2 0 0 0 0 69 22 47
3 Ferte	S/J	5 21 10 7 0 3 0 0 0 0 50 18 32
4 Bucceenne	5 12 10 4 1 5 0 1 2 0 40 44 -4
5 Meaux	Academy	Cs	5 9 11 3 1 6 1 0 0 0 46 49 -3
6 Quincy	5 1 12 1 0 9 2 0 0 0 25 113 -88
7 Esbly	5 FG 11 2 1 5 3 1 2 0 29 50 -21
8 Breuilloise	5 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	U15	A	8	/	Phase	1 Poule	B 662

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Pontault	Ums	5 18 9 6 0 3 0 0 0 0 30 44 -14
2 Ferrieres	Brie	Usd	5 15 7 5 1 1 0 1 1 0 42 7 35
3 Servon/Chevry	5 13 7 4 1 2 0 0 0 0 57 12 45
4 Jouy	Yvron	Es	5 7 7 3 0 2 2 0 0 0 10 31 -21
5 Senart	Moissy	5 -3 3 0 0 1 2 1 0 0 0 10 -10
6 Croissy	Beaubourg	5 FG 1 1 0 0 0 0 0 0 5 0 5
7 Fc	Varennes	5 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
8 Hericy	Vul.	Sam.	5 FG 10 2 0 3 5 2 1 0 6 46 -40
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Futsal	D1	/	Phase	1 Poule	Unique 45

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Espoirs	Melunais	1 38 16 12 2 2 0 0 0 0 106 56 50
2 Joliot	Groom'S	F	2 34 15 11 1 3 0 0 0 0 112 46 66
3 Villeparisis	1 29 15 9 2 4 0 0 0 0 75 59 16
4 Et.Futsal.C.	Melun	2 22 16 8 0 7 1 1 0 0 73 82 -9
5 Roissy	Brie	Futsal	2 20 14 7 0 6 1 0 0 0 59 54 5
6 Alliance	77	1 18 15 6 1 7 1 0 0 0 58 86 -28
7 Lieusaint	Foot	As	1 18 15 6 0 9 0 0 0 0 57 74 -17
8 Chessy	Futsal	Val	Eu	1 11 16 4 0 11 1 0 0 0 64 110 -46
9 Avon	Futsal	2 8 16 3 0 12 1 0 0 0 55 92 -37

10 Le	Mee	Sports	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Futsal	D2	/	Phase	1 Poule	Unique 577

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 L	E	M	2 18 7 6 0 1 0 0 0 0 75 37 38
2 Noisiel	Fa	1 15 8 5 0 3 0 0 0 0 64 47 17
3 Sengol	77	3 9 7 3 0 4 0 0 0 0 30 31 -1
4 Savigny	Le	Temple	Fc	1 9 8 3 1 3 1 0 0 0 46 60 -14
5 L	E	M	1 3 8 1 1 5 1 0 0 0 45 85 -40
6 Thorigny	Fc	1 FG 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Criterium	77	Seniors	Futsal	/	Phase	1 Poule	A 716

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Lieusaint	Foot	As	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 9 5 4
2 Et.Futsal.C.	Melun	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 10 9 1
3 Savigny	Le	Temple	Fc	1 -1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 5 -5

Criterium	77	Seniors	Futsal	/	Phase	1 Poule	B 717

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Sengol	77	3 3 2 1 0 1 0 0 0 0 9 12 -3
2 Alliance	77	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 8 5 3
3 L	E	M	2 2 2 1 0 0 1 0 0 0 9 9 0

Criterium	77	Seniors	Futsal	/	Phase	1 Poule	C 718

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Villeparisis	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 15 7 8
2 Noisiel	Fa	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 8 8 0
3 L	E	M	1 -1 2 0 0 1 1 0 0 0 4 12 -8

Crit.	77	Futsal	Phase	Finale	/	Phase	Finale Poule	A 732

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Sengol	77	3 3 1 1 0 0 0 0 0 0 5 0 5
2 Villeparisis	1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
3 Lieusaint	Foot	As	1 -1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 5 -5

Crit.	77	Futsal	Phase	Finale	/	Phase	Finale Poule	B 733

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Alliance	77	1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 6 6 0
1 Et.Futsal.C.	Melun	2 1 1 0 1 0 0 0 0 0 6 6 0
3 Noisiel	Fa	1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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Crit.	77	Futsal	Phase	Finale	/	Phase	Finale Poule	C 734

Classement	officiel	au	03/06/2022 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 L	E	M	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 5 0 5
2 L	E	M	1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
3 Savigny	Le	Temple	Fc	1 -1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 5 -5


